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Comité permanent des finances

Le lundi 6 décembre 2021

● (1540)

[Traduction]
Le greffier du Comité (M. Alexandre Roger): Honorables

membres du Comité, je constate que nous avons le quorum.

Je dois informer les membres que le greffier du Comité ne peut
recevoir que des motions pour l'élection du président. Le greffier ne
peut recevoir aucune autre motion; il ne peut entendre des rappels
au Règlement ni participer au débat.

Nous pouvons maintenant procéder à l'élection à la présidence.
Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement, le président
doit être un député du parti ministériel.

Je suis prêt à recevoir des motions pour la présidence.
M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): J'aimerais proposer

la candidature de Peter Fonseca à la présidence.
Le greffier: Il est proposé par M. Baker que M. Fonseca soit élu

président du Comité.

Y a‑t‑il d'autres motions?

(La motion est adoptée)

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Fonseca dûment
élu président du Comité.

Des députés: Bravo!

Le greffier: Monsieur Fonseca, vous pouvez vous installer au
bout de la table.

Le président (M. Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooks‐
ville, Lib.)): Permettez-moi d'abord et avant tout de prendre un mo‐
ment pour remercier mes collègues.

Merci de votre appui. Je suis très heureux de me retrouver ici. Je
sais que nous formons l'un des comités les plus importants sur la
Colline du Parlement. Certains n'en sont pas à leurs premières
armes au sein de ce comité — je les appelle les « vétérans ». Je sais
que Mme Dzerowicz et M. Poilievre, ainsi bien sûr que M. Ste-Ma‐
rie, ont déjà fait partie de ce comité. Nous pouvons compter sur les
porte-parole des trois partis d'opposition. Je ne sais pas si j'ai oublié
quelqu'un.

C'est vraiment un honneur pour moi d'assumer la présidence de
ce comité. Un grand merci à tous pour votre soutien. Je me réjouis
à la perspective de travailler avec vous tous au bénéfice du Canada
et des Canadiens.

Oui, madame Dzerowicz.
Mme Julie Dzerowicz (Davenport, Lib.): Félicitations, mon‐

sieur le président.
Le président: Merci.

Mme Julie Dzerowicz: Je veux savoir si nous sommes prêts à
passer à l'étude des motions de régie interne.

Le président: Oui, madame Dzerowicz. Je veux d'abord m'en re‐
mettre aux quelques notes que notre greffier m'a transmises. Je
vous permettrai ensuite d'intervenir.

Si tout le monde est d'accord, j'inviterais le greffier à procéder à
l'élection des vice-présidents.

Nous allons d'abord choisir nos vice-présidents, madame Dzero‐
wicz, après quoi nous nous pencherons sur les motions de régie in‐
terne.

Le greffier: Merci beaucoup, monsieur le président. Nous allons
d'abord…

L’hon. Pierre Poilievre (Carleton, PCC): Si vous me le per‐
mettez, monsieur le président, j'aimerais proposer la candidature de
Greg MacLean à titre de vice–président.

Le greffier: Il est proposé par M. Poilievre que M. MacLean soit
élu premier vice-président du Comité.

Y a‑t‑il d'autres motions?

(La motion est adoptée)

Le greffier: Je déclare M. MacLean dûment élu premier vice-
président du Comité.

Des députés: Bravo!

Le greffier: Conformément au paragraphe 106(2) du Règlement,
le second vice-président doit être un député d'un parti d'opposition
autre que l'opposition officielle.

Je suis maintenant prêt à recevoir des motions pour le poste de
second vice-président.

À vous la parole, madame Chatel.
Mme Sophie Chatel (Pontiac, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident, et félicitations pour votre élection.

J'aimerais proposer la candidature de M. Gabriel Ste-Marie à
titre de second vice-président.
[Français]

Le greffier: Il est proposé par Mme Chatel que M. Ste‑Marie
soit élu second vice-président du Comité.

Y a-t-il d'autres motions?

(La motion est adoptée.)
[Traduction]

Le greffier: Je déclare la motion adoptée et M. Ste-Marie
dûment élu second vice-président du Comité.
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Des députés: Bravo!
Le président: Merci beaucoup, monsieur le greffier. Félicita‐

tions à nos vice-présidents. Nous pouvons compter également sur
notre secrétaire parlementaire, car Terry Beech est aussi membre du
Comité.

Je vous souhaite donc la bienvenue à la première séance du Co‐
mité permanent des finances. Conformément à l'ordre de la
Chambre adopté le 25 novembre 2021, la réunion d'aujourd'hui se
tient suivant une formule hybride. Des députés sont présents dans la
salle et d'autres participent à distance à l'aide de l'application Zoom.
Les délibérations seront diffusées sur le site Web de la Chambre des
communes. Sachez que la diffusion Web montrera toujours la per‐
sonne qui parle, et non l'ensemble du Comité.

La réunion d'aujourd'hui a également lieu sous forme de webi‐
naire. Les webinaires sont utilisés pour les séances publiques des
comités et ne sont accessibles qu'aux députés, à leur personnel et
aux témoins.

Les députés sont acceptés immédiatement en tant que partici‐
pants actifs. Toutes les fonctions demeurent les mêmes pour les
participants actifs. Les membres du personnel seront des partici‐
pants non actifs et ne pourront donc assister à la réunion qu'en
mode galerie.

J'aimerais profiter de l'occasion pour vous rappeler à tous qu'il
est interdit de prendre des captures d'écran ou des photos de votre
écran.

Compte tenu de la pandémie en cours et à la lumière des recom‐
mandations des autorités sanitaires, ainsi que de la directive émise
par le Bureau de régie interne le 19 octobre 2021, pour des motifs
de santé et de sécurité, tous les gens qui participent à la réunion en
personne doivent se tenir à deux mètres les uns des autres et porter
un masque non médical lorsqu'ils se déplacent. Il est fortement re‐
commandé de porter le masque en tout temps, y compris lorsqu'on
est assis. Une bonne hygiène des mains doit être assurée à l'aide du
désinfectant fourni à l'entrée de la salle.

À titre de président, je veillerai à l'application de ces mesures
pendant toute la durée de la réunion. Je remercie à l'avance les dé‐
putés de leur coopération.

Afin d'assurer le bon déroulement de la séance, j'aimerais préci‐
ser quelques règles à suivre.

Tout d'abord, si vous participez à la réunion sur Zoom, vous pou‐
vez vous exprimer dans la langue officielle de votre choix. Des ser‐
vices d'interprétation sont offerts. Vous pouvez choisir, au bas de
votre écran, entre la transmission du parquet, l'anglais et le français.
Si vous n'entendez plus l'interprétation, veuillez m'en informer im‐
médiatement. Nous nous assurerons que l'interprétation est bien ré‐
tablie avant de reprendre les travaux. À tout moment, vous pouvez
utiliser la fonction « Lever la main » au bas de votre écran si vous
voulez prendre la parole ou informer la présidence de quelque
chose.

Les membres du Comité qui participent à la réunion en personne
peuvent procéder de la même façon qu'ils le font lorsque l'ensemble
du Comité se réunit dans une salle. Avant de prendre la parole,
veuillez attendre que je vous nomme. Si vous participez à la
réunion par vidéoconférence, veuillez cliquer sur l'icône du micro‐
phone pour activer votre micro. Si vous êtes dans la salle, votre mi‐

cro sera contrôlé, comme à l'habitude, par l'agent des délibérations
et de la vérification.

Lorsque vous avez la parole, veuillez parler lentement et claire‐
ment. Lorsque vous n'avez pas la parole, votre micro doit être
éteint.

Je vous rappelle que tous les commentaires des députés et des té‐
moins doivent être adressés à la présidence.

Pour ce qui est de la liste des intervenants, le greffier du Comité
et moi-même ferons de notre mieux pour respecter l'ordre d'inter‐
vention de tous les députés, qu'ils participent à la réunion virtuelle‐
ment ou en personne.

Je proposerais que le Comité passe maintenant à l'étude des mo‐
tions de régie interne. À cette fin, le greffier du Comité vous a re‐
mis une liste des motions de régie interne adoptées par le Comité
lors des sessions parlementaires précédentes. Le greffier peut égale‐
ment répondre à toutes vos questions concernant les motions de ré‐
gie interne.

Je vais maintenant donner la parole à Mme Dzerowicz.

Je vous prie de m'excuser; je constate que M. Beech a levé la
main. À vous la parole, monsieur Beech.
● (1545)

M. Terry Beech (Burnaby-Nord—Seymour, Lib.): Vous excu‐
serez mon trop-plein d'enthousiasme, mais je voudrais présenter
une motion qui sort du cadre de nos motions de régie interne. J'ai‐
merais donc que vous ajoutiez mon nom à la liste des intervenants
pour me donner la parole au moment qui conviendra. Merci.

Le président: Nous vous céderons la parole dès que nous en au‐
rons terminé avec les motions de régie interne. Merci.

Mme Julie Dzerowicz: Je vais lire les motions de régie interne
aux fins du compte rendu.

Voici la première:
Que le Comité retienne, au besoin et à la discrétion de la présidence, les services
d'un ou de plusieurs analystes de la Bibliothèque du Parlement pour l'aider dans
ses travaux.

Devons-nous mettre chaque motion aux voix, ou pouvons-nous
voter uniquement à la toute fin, monsieur le président?

Le président: Le greffier m'indique qu'il revient au Comité d'en
décider. Il faudrait qu'il y ait consentement unanime. Est‑ce que
vous pourriez simplement hocher la tête? Oui, il semble que cela
convienne à tous.

Mme Julie Dzerowicz: Je vais poursuivre la lecture des mo‐
tions.

Sous-comité du programme et de la procédure

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit créé et composé de
cinq (5) membres, soit le président et un député de chaque parti reconnu; et qu'il
travaille dans un esprit de collaboration.

Réunions sans quorum

Que la présidence soit autorisée à tenir des réunions pour entendre des témoi‐
gnages et pour les faire publier en l'absence de quorum, si au moins quatre
membres sont présents, dont deux membres de partis de l'opposition et deux
membre du parti ministériel, et que lors des déplacements à l'extérieur de la Cité
parlementaire, la réunion commence, en l'absence de quorum, 15 minutes après
l'heure prévue, peu importe quels membres sont présents.

Temps alloué pour les déclarations d'ouverture et l'interrogation des témoins
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Que cinq minutes soient accordées aux témoins pour leur déclaration d'ouver‐
ture; et que, dans la mesure du possible, les témoins transmettent leurs notes
d'allocution au Comité 72 heures avant leur comparution; et que, pendant l'inter‐
rogation des témoins, à la discrétion de la présidence, le temps alloué au premier
tour de questions soit de six minutes pour le premier intervenant de chaque parti
dans l'ordre suivant :
Parti conservateur
Parti libéral
Bloc québécois
Nouveau Parti démocratique
Que, pour le deuxième tour et les tours subséquents, l'ordre et le temps alloué à
chaque intervenant soient établis de la façon suivante :
Parti conservateur, cinq minutes
Parti libéral, cinq minutes
Bloc québécois, deux minutes et demie
Nouveau Parti démocratique, deux minutes et demie
Parti conservateur, cinq minutes
Parti libéral, cinq minutes
Distribution de documents
Que seul le greffier du Comité soit autorisé à distribuer des documents aux
membres du Comité et seulement lorsque ces documents sont dans les deux
langues officielles; et qu'il avise à l'avance tous les témoins de cette exigence.
Repas de travail
Que le greffier du Comité, en consultation avec la présidence, soit autorisé à
prendre les dispositions nécessaires pour fournir des repas de travail pour le Co‐
mité et ses sous-comités.
Frais de déplacement et de séjour des témoins
Que les témoins qui en font la demande soient remboursés de leurs frais de dé‐
placement et de séjour dans la mesure où ces frais sont jugés raisonnables, à rai‐
son d'au plus deux représentants par organisme; et que, dans des circonstances
exceptionnelles, le remboursement à un plus grand nombre de représentants soit
laissé à la discrétion de la présidence.
Accès aux réunions à huis clos
Que, à moins qu'il en soit ordonné autrement, chaque membre du Comité soit
autorisé à être accompagné d'un membre du personnel aux réunions à huis clos
et qu'une autre personne de chaque bureau des agents supérieurs de la Chambre
soit autorisée à être présente.
Transcription des réunions à huis clos
Que le greffier du Comité conserve à son bureau une copie de la transcription de
chaque réunion à huis clos pour consultation par les membres du Comité ou un
membre de leur personnel; et que les analystes du Comité aient aussi accès aux
transcriptions des réunions à huis clos.
Avis de motion
Qu'un préavis de 48 heures, soit deux nuitées, soit requis pour qu'une motion de
fond ne portant pas directement sur l'affaire en cours d'examen par le Comité
puisse être proposée, pourvu que (a) l'avis de motion soit transmis au greffier du
Comité au plus tard à 16 heures du lundi au vendredi; (b) l'avis de motion soit
distribué aux membres et aux bureaux des whips de chaque parti reconnu dans
les deux langues officielles par le greffier et ce, le jour même de la réception du‐
dit avis, lorsque celui-ci a été reçu avant l'heure limite; (c) les avis de motion
transmis après l'heure limite ou lors de journées non ouvrables soient réputés re‐
çus lors du jour ouvrable suivant; et qu'aucune motion de fond ne puisse être
proposée lors de réunions tenues à l'extérieur de la Cité parlementaire.
Ordres de renvoi reçus de la Chambre et se rapportant à des projets de loi
Que, relativement aux ordres de renvoi reçus de la Chambre et se rapportant à
des projets de loi,
a) le greffier du Comité, lorsque celui-ci reçoit un tel ordre de renvoi, écrive à
chaque député qui n'est pas membre d'un caucus représenté au Comité pour l'in‐
viter à lui communiquer, dans les deux langues officielles, les amendements au
projet de loi qu'il souhaite soumettre à l'examen du Comité;
b) les amendements déposés au moins 48 heures avant le début de l'étude article
par article conformément au paragraphe a) soient réputés proposés pendant cette
étude, à condition que le Comité puisse, au moyen d'une motion, modifier cette
échéance pour un projet de loi donné;
c) au cours de l'étude article par article d'un projet de loi, la présidence permette
à un député qui a présenté ses amendements conformément au paragraphe a) de
faire de brèves observations pour les appuyer.

Essais techniques avec les témoins

Que le greffier informe chaque témoin devant comparaître devant le Comité que
des essais techniques doivent être effectués par l'équipe de soutien de l'Adminis‐
tration de la Chambre afin de vérifier la connectivité et l'équipement utilisé en
vue d'assurer la meilleure qualité sonore possible; et que la présidence indique
au Comité, au début de chaque réunion, s'il y a des témoins avec lesquels on n'a
pas effectué les essais techniques requis.

Révision linguistique

Que tous les documents présentés dans le cadre des travaux du Comité qui ne
proviennent pas d'un ministère fédéral ou d'un bureau de député, ou qui n'ont pas
été traduits par le Bureau de la traduction, soient soumis à une révision linguis‐
tique par le Bureau de la traduction avant d'être distribués aux membres.

● (1550)

Voilà donc pour les motions de régie interne, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Merci, madame Dzerowicz

Je crois que nous sommes tous d'accord. Je constate que tout le
monde acquiesce. Est‑ce que je me trompe?

(Les motions sont adoptées)

Le président: Excellent. Nous avons réglé la question des mo‐
tions de régie interne, monsieur le greffier.

Je crois que M. Beech souhaitait prendre la parole.
M. Terry Beech: Maintenant que nous discutons des travaux du

Comité, j'aimerais obtenir une précision, monsieur le président, je
voudrais savoir si la motion que j'ai transmise au greffier dans les
deux langues officielles a été distribuée.

Le président: Le greffier ne l'a pas encore reçue.

En avons-nous des copies qui pourraient être distribuées?
M. Terry Beech: Si cela convient à tous, je pourrais en faire lec‐

ture pendant qu'elle est distribuée. Pouvons-nous procéder de cette
manière?

Le président: Oui.
M. Terry Beech: Monsieur le président, je propose:

Que, conformément à la motion adoptée par la Chambre le jeudi 2 décembre, le
Comité permanent des finances procède à l'étude du projet de loi C‑2, Loi visant
à fournir un soutien supplémentaire en réponse à la COVID-19 et que

a) le Comité demande au président de prévoir, si les ressources le permettent,
des réunions prolongées pour l'étude du projet de loi

b) le Comité invite les représentants des ministères concernés à comparaître le
mardi 7 décembre

c) les noms d'autres témoins potentiels soient soumis au greffier sous forme de
liste ordonnée avant 10 h le mardi 7 décembre

d) le Comité invite la vice-première ministre et ministre des Finances à compa‐
raître pendant deux heures, en plus de la durée de son discours d'ouverture, le
jeudi 9 décembre

e) tous les amendements proposés au projet de loi soient soumis au greffier du
Comité avant 15 heures le jeudi 9 décembre

f) le Comité commence l'étude article par article du projet de loi C-2 au plus tard
le vendredi 10 décembre.

C'était donc ma motion, monsieur le président.
● (1555)

Le président: Merci, monsieur Beech.

Quelqu'un veut en débattre?

À vous l'honneur, monsieur Poilievre.
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L’hon. Pierre Poilievre: Je pense que l'alinéa f) pose problème.
En effet, le 10 décembre ne nous laisse pas beaucoup de temps pour
faire correctement notre travail. Il s'agit de 7 milliards de dollars de
dépenses supplémentaires. Le 10 décembre est ce vendredi, ce qui
nous laisse essentiellement moins d'une semaine.

Aujourd'hui est passé, ce qui signifie que nous disposons de trois
jours pour traiter 7 milliards de dollars en nouvelles dé‐
penses — tout cela après avoir été informés que des membres du
crime organisé ont profité de la PCU, que de riches cadres et ac‐
tionnaires ont tiré profit par inadvertance de subventions qui étaient
destinées aux salariés, que des prisonniers ont reçu des paiements
de la PCU, que des fonctionnaires d'EDSC ont reçu des instructions
des ministres de continuer à payer la PCU, même dans des cas où
on soupçonnait une fraude et enfin, même s'il y a 1 million d'em‐
plois vacants, le gouvernement a payé des gens pour ne pas tra‐
vailler. Tout cela pendant qu'un million d'emplois ne sont pas pour‐
vus.

Les conservateurs ne sont pas prêts à se contenter de faire adop‐
ter à toute vapeur des dépenses supplémentaires de 7 milliards de
dollars. Si cette question était aussi urgente, le premier ministre
n'aurait pas fermé le Parlement pendant six mois.

C'est la première réunion du Comité des finances depuis juin der‐
nier. Nous sommes maintenant en décembre. La mauvaise planifi‐
cation du gouvernement ne constitue pas une urgence pour tous les
autres. Le gouvernement a fermé le Parlement pendant tout l'été. Ce
n'était pas nécessaire. Il a prorogé le Parlement plus tôt, même si ce
n'était pas nécessaire. Il a déclenché une élection inutile. Ce n'était
toujours pas nécessaire. Ensuite, il a attendu deux mois de plus
après son retour pour convoquer le Parlement. Ce délai n'était pas
nécessaire.

Maintenant, le gouvernement affirme qu'il est pressé. Eh bien,
lorsque vous vous présentez au travail pour la première fois après
une pause de six mois, que vous dîtes que vous êtes en retard et que
vous attendez de vos collègues qu'ils se démènent pour nettoyer
votre gâchis, ne soyez pas surpris lorsqu'ils vous disent de vous cal‐
mer et d'attendre une minute. En effet, il faut mener un examen ap‐
profondi de la situation, surtout si l'on considère le nombre d'er‐
reurs que le gouvernement a commises avec l'argent de nos impôts
au cours de la dernière année et demie.

Je propose donc que nous supprimions simplement l'alinéa f) et
que nous permettions au Comité de décider quand son étude sera
terminée. Lorsque nous aurons entendu suffisamment de témoins et
mené un examen suffisamment approfondi et que la majorité des
membres du Comité seront prêts à prendre une décision, nous pour‐
rons alors proposer de mettre fin aux témoignages et de commencer
l'étude article par article, afin de renvoyer le projet de loi à la
Chambre.

Le président: Je vous remercie, monsieur Poilievre.

Voici l'ordre des interventions suivantes selon la liste des interve‐
nants. Nous entendrons d'abord M. Ste-Marie, qui sera suivi de
M. McLean, de M. Baker et de Mme Dzerowicz. Ils parleront de la
motion dont nous sommes saisis au sujet du projet de loi C‑2.

Monsieur Ste-Marie, vous avez la parole.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): Merci, monsieur le pré‐

sident.

D'ailleurs, je vous félicite pour votre nomination à ce poste im‐
portant.

En ce moment, nous discutons bien de la motion elle-même, et
non de l'amendement proposé par M. Poilievre, n'est-ce pas?

[Traduction]

Le président: Monsieur Poilievre, votre intervention visait-elle à
proposer un amendement ou s'agissait‑il simplement d'une déclara‐
tion ou d'un commentaire? Quelle était votre intention?

● (1600)

L’hon. Pierre Poilievre: Il s'agissait seulement d'une déclara‐
tion. J'aimerais qu'on remette mon nom sur la liste des intervenants,
afin que je puisse officiellement proposer un amendement.

Le président: Vous n'avez pas proposé d'amendement.

L’hon. Pierre Poilievre: C'est exact, je n'ai pas proposé d'amen‐
dement, mais je veux que mon nom soit ajouté à la liste des interve‐
nants.

Le président: D'accord.

[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: J'avais bien compris, alors. Merci.

Pour commencer, j'aimerais dire que je suis très préoccupé par
les arguments évoqués par mon collègue M. Poilievre en ce qui
concerne l'urgence d'agir. Un grand nombre d'entreprises, particu‐
lièrement celles du secteur du tourisme et de la culture, dépendent
des mesures publiques de soutien et des subventions salariales.

En même temps, nous, dans notre rôle de législateur, avons le de‐
voir extrêmement important de nous pencher là-dessus et d'étudier
tout cela en profondeur, comme l'évoque mon collègue dans ses ar‐
guments. Or, il est décevant que, depuis l'élection, il se soit écoulé
deux mois avant que le Parlement soit convoqué de nouveau et que
ce soit seulement aujourd'hui que le Comité soit convoqué de nou‐
veau pour étudier le projet de loi C‑2. J'espère que l'étude ira ronde‐
ment.

D'un côté, je tiens à sermonner le gouvernement, si vous me per‐
mettez l'expression, puisqu'il a agi avec lenteur quant aux travaux à
la Chambre. De l'autre, je perçois l'urgence d'agir pour les entre‐
prises qui ont besoin des programmes qui sont mis en place. Ce se‐
ra donc tout un défi pour nous. Nous allons devoir, en quelque
sorte, corriger le laxisme du gouvernement. Je reviendrai là-dessus
plus en détail une fois que l'amendement sera présenté.

J'aimerais soulever quelques éléments et poser quelques ques‐
tions. Peut-être que M. Beech pourra y répondre.

Tout d'abord, aurait-il été possible de faire comparaître la mi‐
nistre des Finances dès demain, mardi, plutôt que seulement jeudi?
Pourquoi ne serait-elle pas disponible dès demain?

Normalement, lorsque nous étudions un projet de loi proposé par
un ministre, celui-ci est présent dès les premières heures de l'étude
afin de présenter son projet de loi. Cela nous permet d'obtenir des
réponses à nos questions avant d'interroger les témoins.
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J'ai signifié à quelques membres du Comité qui représentent le
gouvernement mon intérêt à recevoir aussi le ministre du Patri‐
moine canadien, M. Pablo Rodriguez. Le Bloc québécois a une
grande inquiétude en ce qui concerne les travailleurs autonomes du
secteur de la culture. Il semble que quelque chose soit sur la table,
alors j'aimerais obtenir des confirmations de la part du ministre Ro‐
driguez. Je me demande s'il est possible pour lui de comparaître de‐
vant le Comité. Il pourrait comparaître en même temps que la mi‐
nistre des Finances, par exemple.

De plus, la liste de témoins est un élément important de l'étude
du Comité. Le Bloc québécois aimerait pouvoir proposer à tout le
moins deux témoins. Ce serait vraiment le minimum pour nous.
Évidemment, si nous avions la possibilité d'en proposer davantage,
nous l'accepterions certainement. J'aimerais que l'on me confirme
cela avant que la motion soit mise aux voix.

Je récapitule. Serait-il possible de faire comparaître la ministre
des Finances et le ministre du Patrimoine canadien mardi plutôt que
jeudi? Peut-on me garantir que le Bloc québécois pourra proposer
au minimum deux témoins?

Ce sont les deux questions que je voulais poser pour commencer;
je les ai combinées dans la même intervention. Je vais attendre les
réponses à mes questions.

Merci.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie, monsieur Ste-Marie.

Je sais que M. Beech est sur la liste, mais nous entendrons
d'abord M. McLean, M. Baker, Mme Dzerowicz, M. Blaikie,
M. Poilievre à nouveau et enfin, M. Beech.

Monsieur McLean, vous avez la parole.
M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Je vous remercie,

monsieur le président, et je tiens également à vous féliciter.
Le président: Je vous rends la pareille, monsieur McLean.
M. Greg McLean: Je n'ai pas rencontré un grand nombre de mes

collègues en personne, car nous ne sommes au Parlement que de‐
puis deux ans, et pendant les trois quarts de cette période, nous
nous sommes réunis virtuellement. Je suis donc très heureux de
rencontrer tout le monde. Je vous remercie des présentations et en‐
core une fois, je vous félicite.

Je vais appuyer certains des propos tenus par mon collègue,
M. Poilievre. Sur le plan logistique, ce qu'on nous demande de faire
ici, c'est de dresser la liste des personnes que nous voulons entendre
sur cette question. Nous voulons entendre certaines des personnes
qui se trouvent sur cette liste dès demain, et notre liste ne sera
même pas prête avant demain. Les ministères concernés seront évi‐
demment déterminés au cours des discussions que nous aurons ici.

Je pense que sur le plan logistique, nous sommes réellement en
train d'empiler les tâches pour atteindre un objectif final qui est trop
serré dans le temps. Nous devons d'abord suivre le processus en
place. Le public s'attend à ce que nous examinions ce projet de loi,
à ce que nous entendions des personnes touchées par le projet de loi
et à ce qu'avant toute chose, nous entendions l'avis de la ministre,
comme l'a dit mon collègue M. Ste-Marie, sur les raisons pour les‐
quelles nous devons traiter ce projet de loi aussi rapidement que
nous le faisons. Il y a de bonnes raisons pour agir rapidement, mais
comme nous avons attendu si longtemps pour l'examiner en pre‐

mier lieu, je présume qu'il y a aussi de bonnes raisons de convoquer
le Parlement pour aborder les lacunes potentielles.

Je pense donc que nous sommes trop serrés sur le plan logistique.
Je suis d'accord pour dire que nous devons nous assurer que le
10 décembre n'est pas la date butoir, que nous examinions l'en‐
semble des tâches à accomplir dans ce cas‑ci et que nous pré‐
voyions assez de temps pour faire comparaître des témoins en les
avisant suffisamment à l'avance pour qu'ils préparent des docu‐
ments de présentation adéquats, afin d'être en mesure de leur poser
les questions auxquelles nous devons répondre ici.

Je vous remercie.
● (1605)

Le président: Je vous remercie.

La parole est maintenant à M. Baker.
M. Yvan Baker: Je vous remercie beaucoup, monsieur le pré‐

sident. Je vous félicite d'avoir remporté votre élection, et j'aimerais
également féliciter M. McLean et M. Ste-Marie d'avoir remporté
leurs élections.
[Français]

Ce que M. Beech a proposé est très responsable. Il a proposé la
date du 10 décembre pour le début de l'étude article par article du
projet de loi. À mon avis, il est important que nous soyons prêts à
travailler sur cette étude le 10 décembre.
[Traduction]

Je dis cela parce que si nous n'établissons pas un calendrier pour
le travail du Comité, ainsi que pour le processus d'étude article par
article, nous risquons de ne pas faire adopter ce projet de loi en
temps opportun ou, à tout le moins, de ne pas en faire l'étude en
temps opportun. Manifestement, lorsque nous arriverons à l'étude
article par article, tous les députés pourront choisir de proposer des
amendements et décider de voter pour ou contre certains articles.
C'est leur droit, évidemment, mais il est important que nous arri‐
vions à cette étape en temps opportun pour que le Comité puisse
étudier le projet de loi et l'adopter, quelle que soit la forme qu'il
choisisse de lui donner, et que nous puissions offrir ces pro‐
grammes aux personnes qui en ont besoin.

Je pense que ces prestations sont essentielles pour les personnes
qui ont des difficultés ou qui en auront à l'avenir, qu'il s'agisse de
particuliers ou d'entreprises. Comme vous pouvez le constater dans
le projet de loi, les mesures de soutien aux particuliers et aux entre‐
prises qui sont proposées visent les personnes qui font réellement
face à des difficultés considérables, avec des baisses de revenus im‐
portantes pour les entreprises ou pour les personnes qui font l'objet
d'ordonnances de santé publique, etc. Je pense qu'il serait regret‐
table que le Comité ne puisse pas établir un calendrier rapide pour
veiller à ce que le projet de loi soit examiné rapidement et que la
décision du Comité, quelle qu'elle soit, soit prise dans un délai qui
permet aux gens d'obtenir l'aide dont ils ont besoin au moment où
ils en ont besoin.

Je ne voudrais pas avoir à dire aux gens de ma collectivité, Eto‐
bicoke Centre, ou aux Canadiens d'autres régions du pays que nous
n'étions pas prêts à travailler le plus rapidement possible pour étu‐
dier ce projet de loi. Je pense que le 10 décembre est une échéance
serrée — cela ne fait aucun doute —, mais je pense qu'elle est né‐
cessaire, étant donné qu'un si grand nombre de gens éprouvent des
difficultés.
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C'est mon avis, monsieur le président.
Le président: Je vous remercie.

Nous entendrons maintenant Mme Dzerowicz, qui sera suivie de
M. Blaikie.

Mme Julie Dzerowicz: Je vous remercie, monsieur le président.

Pour répondre aux commentaires de M. Poilievre, je conviens
qu'il n'est pas idéal que nous adoptions ce type de projet de loi en
peu de temps. Je ne pense pas que quiconque préfère ce type de dé‐
lai serré. Cependant, ce que nous avons constaté au cours des
presque deux dernières années, c'est qu'il est nécessaire de procéder
de cette façon en raison de l'urgence et de l'imprévisibilité de la
pandémie.

Je ne suis pas non plus d'accord avec l'idée selon laquelle nous
tentons de faire adopter ce projet de loi à toute vapeur, et avec le
plus grand respect pour mon collègue du Bloc Québécois, nous ne
sommes en aucun cas paresseux.

Ce que nous serions prêts à proposer, selon moi, c'est de profiter
de toutes les occasions qui se présentent au Comité cette semaine
pour nous assurer que nous avons les bons témoins, que nous avons
le temps de poser les bonnes questions, que nous avons le temps de
rencontrer les représentants, que nous avons le temps de rencontrer
la ministre et que nous avons le temps d'examiner ce projet de loi
de la manière la plus approfondie et la plus rapide possible.

Je suis d'accord avec mon collègue, M. Baker, lorsqu'il affirme
qu'il est important que nous établissions un calendrier. Il est impor‐
tant que nous adoptions ce projet de loi avant d'ajourner pour la
session d'hiver. Comme tout le monde le sait ou comme la plupart
d'entre nous le savent, les mesures de soutien existantes ont pris fin
le 20 novembre. Nous savons également que la reprise a été in‐
égale. Nous savons que les industries les plus durement touchées
ont besoin de notre soutien. Nous savons aussi que la situation de la
santé publique reste incertaine et imprévisible, surtout maintenant
que nous faisons face au variant Omicron.

Je pense qu'il est extrêmement important que nous examinions
cet excellent projet de loi. En effet, il prévoit une série de mesures
grâce auxquelles, si certaines parties de notre pays doivent entrer en
confinement, les entreprises et les particuliers auraient accès à des
soutiens en cas de confinement. Il est urgent de déterminer si nous
pouvons nous entendre sur un échéancier qui nous permettrait
d'étudier adéquatement ce projet de loi et de poser les questions ap‐
propriées de façon assez accélérée, mais qui nous permettrait aussi,
avant d'ajourner pour la session d'hiver, d'adopter le projet de loi.

Je vous remercie, monsieur le président.
● (1610)

Le président: Je vous remercie, madame Dzerowicz

La parole est maintenant à M. Blaikie.
M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Je vous re‐

mercie beaucoup.

J'aimerais seulement ajouter quelques réflexions au compte ren‐
du pour le Comité.

Je vais peut-être commencer par répondre à Mme Dzerowicz, qui
affirme qu'en raison de la pandémie, nous avons souvent dû adopter
des lois de façon accélérée. Je dirais que si cela a pu être vrai au
tout début de la pandémie, en réalité, le Parlement a été appelé à
adopter des lois de façon expéditive, habituellement pour protéger

le gouvernement d'un examen minutieux. Le gouvernement a sou‐
vent attendu jusqu'à la dernière minute pour présenter ses projets de
loi, alors qu'il aurait pu communiquer des renseignements et avoir
des discussions avec d'autres parties bien avant de déposer le projet
de loi. De même, dans de nombreux cas, il aurait pu convoquer le
Parlement beaucoup plus tôt.

Nous avons souvent entendu les partis de l'opposition réclamer à
l'unisson la convocation du Parlement, que ce soit à l'au‐
tomne 2020, où le premier ministre a plutôt choisi de proroger le
Parlement, ou cet automne, où le premier ministre a d'abord choisi
de tenir des élections inutiles, puis d'attendre longtemps avant de
rappeler le Parlement. Ce n'est pas à cause de la pandémie. C'est à
cause de décisions prises par le premier ministre, des décisions qui,
selon les données recueillies, semblent avoir été prises pour dé‐
fendre ses intérêts personnels et les intérêts politiques de son parti
plutôt que les intérêts des Canadiens, qui dépendent du soutien du
gouvernement pour survivre à la pandémie et qui auraient été bien
mieux servis si le Parlement avait pu consacrer plus de temps à ces
enjeux.

J'aimerais donc que cela représente une mise en garde à l'inten‐
tion des Canadiens qui nous écoutent, afin qu'ils comprennent qu'en
réalité, le gouvernement a fait de nombreux choix au sommet qui
ont limité le temps dont disposait le Parlement pour délibérer sur
ces questions, et ce, pour des considérations qui n'avaient pas
grand-chose à voir avec les exigences de la pandémie.

J'aimerais ensuite préciser que je comprends le sentiment d'ur‐
gence que ressentent de nombreuses personnes, en particulier dans
les secteurs les plus touchés. Nous reconnaissons évidemment qu'il
y a un grand nombre de gens qui ne travaillent pas dans ces sec‐
teurs et qui n'ont pas été en mesure de conserver leur emploi ou de
réintégrer le marché du travail d'une manière qui leur permet de
nourrir leur famille, mais qui ne sont toujours pas pris en compte
dans ce projet de loi.

Nous reconnaissons également qu'il y a des gens dans les indus‐
tries que le gouvernement admet être encore durement touchées,
qu'il s'agisse du tourisme, de l'hôtellerie ou des arts et de la culture,
qui ne sont pas non plus bien servis par le projet de loi. Parlez‑en à
tous ceux qui s'en sortent grâce à la PCRE plutôt qu'à la subvention
salariale, comme les agents de voyage indépendants, par exemple.
Au sein d'une association représentant environ 90 000 personnes
qui travaillent dans une toute petite partie de l'industrie du voyage,
seule la moitié de ces personnes ont reçu une aide par l'entremise
de la subvention salariale tout au long de la pandémie. L'autre moi‐
tié, dans un secteur majoritairement composé de femmes — je
pense que l'Independent Travel Association compte environ 85 %
de femmes parmi ses membres — a reçu de l'aide par l'entremise de
la PCRE. Toutefois, il n'y a rien dans ce projet de loi qui prévoit
une aide permanente pour ces personnes. Il est donc inutile de se
faire des illusions et de croire que l'adoption rapide de ce projet de
loi permettra de répondre aux besoins légitimes des personnes dans
ces secteurs les plus touchés.

Cela fait partie de ce dont nous sommes appelés à discuter au
sein de notre comité. Si nous agissons trop rapidement et que nous
adoptons le projet de loi dans sa forme actuelle, nous laisserons
tomber un grand nombre de ces travailleurs.
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De plus, lorsqu'il s'agit de questions connexes, notre collègue
conservateur a parlé plus tôt des problèmes de fraude liés à la
PCRE et à la PCU, et ce sont manifestement des questions préoccu‐
pantes, et il incombe au Parlement d'aller au fond de cette question.
Nous savons également que de nombreuses personnes très vulné‐
rables sur le plan financier ont profité de ces programmes à la de‐
mande du gouvernement et qu'on leur demande maintenant de rem‐
bourser ces prestations avec de l'argent qu'elles n'ont tout simple‐
ment pas et qu'elles n'ont jamais eu. Ces personnes n'ont jamais été
en mesure de rembourser cet argent.

Je pense, par exemple, aux enfants qui ont terminé leur place‐
ment en famille d'accueil au Manitoba et à qui le gouvernement
provincial a dit qu'ils ne pouvaient pas faire de demande d'aide so‐
ciale dans le contexte économique de l'été 2020, alors qu'il n'y avait
pas d'emploi pour ces jeunes de 18 ans qui sortaient d'un placement
et qui n'avaient pas de réseau familial pour subvenir à leurs besoins.
On leur a dit qu'ils ne pouvaient pas demander les soutiens provin‐
ciaux habituels à moins de faire une demande de PCU, en sachant
très bien qu'il s'agissait d'un processus de demande sans échec et
que ces gens recevraient cet argent, et maintenant le gouvernement
fédéral leur demande de le rembourser. Eh bien, le gouvernement
provincial ne va certainement pas verser rétroactivement des presta‐
tions d'aide sociale à ces enfants, et cela ne suffirait pas à couvrir la
facture de toute façon. Ils sont laissés pour compte, et c'est en partie
pour cette raison que de nombreuses personnes réclament une am‐
nistie pour le remboursement de la PCU par les personnes à faible
revenu au Canada. Le NPD est fier d'appuyer cette demande. Le
projet de loi ne prévoit absolument rien à ce sujet, et je pense qu'il
nous revient d'en parler au Comité.

Je pense également aux familles prestataires de l'Allocation ca‐
nadienne pour enfants qui ont découvert qu'en réalité, elles ne rece‐
vaient pas une aide financière en cas de pandémie, mais plutôt une
avance sur les prestations de l'année suivante, qui font partie de leur
budget habituel. Le gouvernement n'a pas encore indiqué qu'il était
prêt à faire quoi que ce soit à ce sujet.
● (1615)

Je pense à tous les aînés que nous avons entendus dans tout le
pays. J'ai d'abord entendu des aînés de ma circonscription, puis, au
cours des derniers mois, des aînés de tous les coins du pays. Ils
avaient le droit de demander la PCU pour compléter leur Supplé‐
ment de revenu garanti parce qu'ils travaillaient et qu'ils avaient
perdu ce revenu, alors ils ont fait ce qu'on leur a dit de faire s'ils
avaient besoin d'une aide financière, c'est‑à‑dire demander la PCU.
Ils l'ont fait. Il s'est avéré que, là encore, ils ne recevaient pas vrai‐
ment d'aide financière en cas de pandémie; sans le savoir, ils rece‐
vaient plutôt une avance sur leur Supplément de revenu garanti de
l'année suivante, car le gouvernement ne le leur avait pas dit. Ils ont
dépensé cet argent en soins dentaires, en réparations de voiture et
en paiements de factures en retard. Ils sont laissés pour compte
dans cette mesure législative.

Il s'agit d'une mesure législative qui prétend soutenir les gens et
ne laisser personne à la traîne, mais ce n'est certainement pas le cas.
En fait, la liste est longue des personnes qui sont laissées pour
compte par un gouvernement et un projet de loi qui prétendent vou‐
loir faire le contraire.

Nous avons bien des choses à discuter. Nous devons trouver un
moyen de le faire en temps voulu, mais nous n'en sommes qu'à
notre première réunion. Nous venons juste d'élire notre président.
C'est pourquoi je pense qu'il serait judicieux de ne pas fixer de dé‐

lais pour la conclusion de l'étude. Il se peut que nous parvenions ra‐
pidement à une conclusion. Je pense que bien des choses dépen‐
dront de la volonté du gouvernement de reconnaître certains des
problèmes réels que contient son plan de relance, que je viens de
souligner. De plus, sa volonté de s'attaquer à certains des problèmes
qui, à ce jour, ne sont pas abordés dans cette mesure législative, in‐
fluera beaucoup sur les délais dans lesquels nous pourrons adopter
cette mesure.

J'encourage les députés du gouvernement qui siègent au Comité,
et tous les députés du gouvernement qui nous écoutent peut-être, à
y réfléchir sérieusement et à se demander combien de personnes
supplémentaires ils sont prêts à aider afin de s'assurer que leur pro‐
jet de loi soit adopté rapidement. Nous sommes ici pour nous assu‐
rer que personne n'est laissé pour compte. En l'état actuel des
choses, nous n'en sommes pas encore là.

Il est prématuré de fixer des échéances pour l'adoption du projet
de loi.

Le président: Merci, monsieur Blaikie.

M. Ste-Marie a un rappel au Règlement.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: J'invoque effectivement le Règlement,
monsieur le président. Je veux vous signaler que les interprètes ont
eu de la difficulté à suivre le rythme de mon honorable collègue. Il
pourrait être judicieux de parler à un rythme plus lent, mais tout
aussi enflammé.
[Traduction]

M. Daniel Blaikie: Je m'excuse, monsieur le président. Bien en‐
tendu, j'essayais simplement d'être expéditif.

Le président: Merci, monsieur Blaikie et monsieur Ste-Marie.

Bien sûr, nous avons beaucoup de travail. Nous remercions nos
interprètes pour le magnifique travail qu'ils accomplissent, ainsi
que les analystes et le greffier.

Juste avant de passer à M. Poilievre et à M. Beech, comme nous
avons beaucoup parlé d'une grande partie du travail, j'aimerais que
le greffier, Alexandre Roger — merci, monsieur le greffier — nous
donne une idée des ressources dont nous disposerons au cours des
deux prochaines semaines avec la Chambre. Pouvez-vous nous en
donner une idée?

Je suis sûr que M. Beech voudra aussi parler de cet aspect des
travaux.

Le greffier: Nous avons des plages horaires disponibles le mar‐
di, de 11 heures à 13 heures, puis de 15 h 30 à 17 h 30. Le mercredi
après-midi, nous avons des disponibilités de 15 h 30 à 17 h 30, puis
le jeudi également. Les horaires seraient les mêmes le mardi et le
jeudi, ainsi que le vendredi.

Il est plus difficile d'organiser les réunions le matin, simplement
parce que certains députés de la côte Ouest peuvent être sur Zoom.
Ces horaires peuvent également être flexibles. Nous pourrions être
en mesure de tenir les réunions un peu plus tard dans la soirée ou de
les regrouper pour qu'elles durent plus longtemps, mais nous de‐
vons d'abord vérifier auprès des services.

Je sais que ces créneaux horaires sont attribués.
Le président: Nous avons donc quelques possibilités quant aux

jours et aux heures que nous essayons d'obtenir.
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Le greffier: Oui.
Le président: D'accord, génial.

Je me tourne maintenant vers M. Poilievre. Vous avez la parole.
L’hon. Pierre Poilievre: Merci.

J'aimerais proposer un amendement à la motion de M. Beech. Il
supprimerait l'alinéa f), soit « Que le comité commence l'étude ar‐
ticle par article du projet de loi C‑2 au plus tard le vendredi 10 dé‐
cembre. » Il supprimerait donc aussi l'alinéa e), qui prévoit « Que
tous les amendements proposés au projet de loi soient soumis au
greffier du comité avant 15 h le jeudi 9 décembre ».

Puis‑je en discuter?
● (1620)

Le président: Oui, monsieur Poilievre.
L’hon. Pierre Poilievre: Je voudrais souligner ici — juste pour

montrer à quel point l'échéancier est déraisonnable — que, selon
cette motion, la ministre viendra témoigner le 9 décembre. Ensuite,
nous sommes en quelque sorte censés nous démener et rédiger des
amendements, sur la base de son témoignage, avant 15 heures le
même jour. Je ne sais même pas comment c'est possible. En fait, si
je ne m'abuse, le Comité se réunit après 15 heures. Pendant cette
réunion, il est possible qu'elle nous dise des choses qui pourraient
changer la donne.

Je regarde l'horaire. Je pense que notre réunion est à 15 h 30 le
jeudi. Est‑ce exact?

Le président: Monsieur Beech, votre motion mentionne‑t‑elle
les heures?

M. Terry Beech: Oui, l'alinéa e) prévoit...
L’hon. Pierre Poilievre: Il s'agit de l'alinéa d).
M. Terry Beech: Désolé. L'alinéa d) prévoit ce qui suit:

Que le comité invite la vice-première ministre et ministre des Finances à compa‐
raître pendant deux heures, en plus de la durée de son discours d'ouverture le
jeudi 9 décembre

L'alinéa ne précise pas les heures. Ce serait ce que la ministre...
L’hon. Pierre Poilievre: Quoi qu'il en soit, même si c'est le ma‐

tin, il est tout à fait déraisonnable de nous demander de présenter
des amendements à son projet de loi moins d'un jour après avoir en‐
tendu son témoignage. Il nous faudrait retourner voir nos propres
analystes politiques, discuter avec les rédacteurs et les consulter sur
la meilleure façon de rectifier les failles de son projet de loi d'appli‐
cation que nous pourrions déceler lors de son témoignage le jour
même.

Ce n'est pas le seul problème. L'autre problème évident est que
nous sommes à la fin de la journée de lundi. Nous avons trois jours
pour déterminer comment nous allons modifier cette nouvelle me‐
sure législative. Si un témoignage démontre de manière convain‐
cante les failles du projet de loi, il pourrait ne nous rester que
quelques heures pour les corriger.

J'ai vu, pendant la pandémie, le nombre de fois où le gouverne‐
ment a fait des erreurs de rédaction ou a essayé de glisser dans le
projet de loi des choses auxquelles nous ne nous attendions pas et
qui n'avaient rien à voir avec la pandémie, des choses que nous
avons repérées à la dernière minute. C'est difficile à faire si l'on es‐
saie de faire adopter une loi à toute vitesse. Permettez-moi de vous
donner quelques exemples.

Le président: Monsieur Poilievre, je me permets d'intervenir. Le
greffier vient de m'informer qu'il y a des créneaux pendant toute la
soirée. Je crois savoir que la ministre viendrait témoigner en mati‐
née.

L’hon. Pierre Poilievre: D'accord. Encore une fois, c'est le
même jour. Même si on repère des erreurs pendant son témoignage
ce matin‑là, on devra se précipiter pour essayer de les corriger en
quelques heures. C'est une attente complètement déraisonnable.

Pendant la pandémie, le premier ministre a déclaré qu'il avait be‐
soin de pouvoirs illimités pour augmenter les impôts à n'importe
quel niveau, à n'importe quel moment, pour n'importe quelle raison,
pendant deux ans. En fait, c'était complètement inutile, mais il a es‐
sayé de le faire en douce. Nous avons vu, avec un budget libéral
précipité, qu'ils ont introduit en douce une modification au Code
criminel, qui permet au gouvernement d'accorder l'immunité aux
entreprises criminelles. Cela nous a menés au scandale de SNC-La‐
valin. Puis nous avons vu le scandale UNIS...

M. Heath MacDonald (Malpeque, Lib.): J'invoque le Règle‐
ment, monsieur le président. Ce point s'inscrit‑il dans la discussion
sur la motion ou s'agit‑il de quelque chose de différent?

Le président: Monsieur Poilievre, nous vous demandons de
vous en tenir à la motion ou à votre amendement.

L’hon. Pierre Poilievre: D'accord. Je suis en train d'établir les
arguments en faveur de mon amendement. Nous avons vu, par
exemple, qu'avec l'approche précipitée que le gouvernement a
adoptée à l'égard des mesures législatives pendant la pandémie, il
s'est donné des pouvoirs illimités pour dépenser et accorder des
sommes à des groupes individuels. Cette approche a eu pour consé‐
quence l'octroi d'un demi-milliard de dollars au mouvement UNIS,
somme qui n'aurait jamais dû être accordée à un groupe qui avait
versé un demi-million de dollars à la famille du premier ministre.

J'admets que pendant la pandémie, il était nécessaire de faire
adopter des lois avec une hâte inhabituelle, mais nous voici, un an
et demi après le premier confinement lié à la COVID et près de six
mois après la fermeture du Parlement par ce gouvernement, qui
nous dit tout à coup qu'il est très pressé et qu'il faut nous dépêcher.
Lorsque vous ne vous présentez pas au travail pendant six mois, ne
soyez pas surpris d'être en retard dans vos projets et ne vous atten‐
dez pas à ce que vos collègues fassent le ménage à votre place.

Voici ce que nous proposons: étudions cette mesure législative,
veillons à ce qu'il n'y ait aucune possibilité d'abus et assurons-nous
de ne pas gaspiller 100 millions, 200 millions ou 1 milliard de dol‐
lars de plus en mauvaise gestion ou en fraude. Passons‑la au peigne
fin et assurons-nous qu'elle fait bien ce que les politiciens disent
qu'elle fait.

Je vous encourage à voter en faveur de mon amendement visant
à supprimer les alinéas e) et f) du libellé de la motion.

● (1625)

Le président: Merci, monsieur Poilievre.

La parole est maintenant à M. Beech, qui sera suivi de
Mme Dzerowicz.

Monsieur Beech, allez-vous parler de la motion originale?

M. Terry Beech: Je pourrais probablement moi aussi m'appuyer
sur l'amendement pour dire ce que j'ai à dire.
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Bien que j'apprécie les commentaires de mon collègue d'en face,
je vais présenter des arguments contre l'amendement qu'il propose.
Je pense qu'il est urgent d'adopter ce projet de loi. Il est clair que les
entreprises et les personnes qui n'ont plus de soutien en raison de
l'expiration de certaines prestations comptent sur nous pour agir ra‐
pidement.

Étant donné que le greffier vient de nous informer que nous
avons deux possibilités de tenir une réunion le mardi, une le mer‐
credi, deux le jeudi et une le vendredi, et que l'alinéa a) de la mo‐
tion telle que proposée précise que nous sommes disposés à tenir
des réunions prolongées, nous avons l'équivalent de plus de trois
semaines d'examen condensées en une semaine.

En ce qui concerne la question de mon collègue de l'autre côté
concernant les témoins, c'est le Comité qui les choisit, mais j'estime
que deux témoins sont plus qu'appropriés. Personnellement, je se‐
rais heureux de soutenir cette proposition, mais c'est au Comité
qu'il appartient de décider.

Je n'ai pas accès à l'emploi du temps du ministre du Patrimoine,
mais je peux vérifier auprès de la ministre des Finances, bien sûr,
pour connaître sa disponibilité à elle. Je dirais, à la lumière de mon
expérience au sein d'autres comités, qu'il serait vraiment avanta‐
geux de faire venir les représentants du ministère avant la ministre
et de dégager un consensus sur ce point afin que les membres du
Comité puissent se reporter aux témoignages des fonctionnaires
lorsqu'ils discutent avec la ministre. Si la ministre est là dès le dé‐
but, cette possibilité n'existe pas.

J'ai trouvé cette approche très utile lors de précédentes interven‐
tions en comité pour chercher des moyens d'améliorer le projet de
loi. Je sais maintenant avec certitude que la ministre est disponible
le jeudi. Il me faudrait vérifier sa disponibilité pour tout autre mo‐
ment avant cela.

Chers collègues, puisque nous avons plusieurs membres avertis
autour de cette table, je pense que nous avons la capacité de faire
adopter cette mesure législative dans le délai que nous avons fixé.
Je vous invite à voter contre cet amendement et à soutenir la motion
dans sa forme actuelle.

Le président: Merci, monsieur Beech.

Nous entendrons maintenant Mme Dzerowicz, suivie de M. Ba‐
ker et de M. Blaikie.

Mme Julie Dzerowicz: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je sais gré à mon collègue de sa motion. Je suis d'accord avec
tous les commentaires que mon collègue M. Beech a formulés. J'al‐
lais faire les mêmes. On propose plus de 12 heures de réunions
cette semaine pour prendre le temps de rencontrer les témoins afin
de nous assurer que nous examinons cette mesure législative de fa‐
çon appropriée et que celle‑ci ne contient aucun élément caché.

Je tiens également à rappeler à tout le monde que ce projet de loi
est accessible depuis le 24 novembre. Par conséquent, si on avait
l'intention de proposer des motions, je pense qu'on ne le ferait pas
nécessairement lorsque notre ministre est ici. Cependant, je pense
que certains de mes collègues de l'opposition y songent déjà.

Ce projet de loi est accessible depuis maintenant quelques se‐
maines. Oui, c'est rapide. Il ne s'agit en aucun cas de tromper qui
que ce soit. Nous allons nous rendre disponibles autant que possible
cette semaine afin de nous assurer que nous examinons correcte‐
ment ce projet de loi.

J'aimerais répondre à un certain nombre de commentaires formu‐
lés par mon collègue du NPD, mais je vais attendre que nous ayons
terminé d'étudier cette motion pour le faire, car j'aimerais m'en tenir
à l'amendement proposé à la motion à l'étude.

Merci, monsieur le président.

● (1630)

Le président: Merci, madame Dzerowicz.

Nous entendrons M. Baker, suivi de M. Blaikie.

M. Yvan Baker: Merci, monsieur le président.

Il est important de souligner une chose dont M. Beech a parlé, à
savoir le temps dont nous disposons pour nous réunir en comité si
nous le souhaitons. Il est important de s'en souvenir. Je sais que la
période semble courte puisqu'il s'agit d'une semaine, mais, en réali‐
té, le temps de séance et le temps de travail équivalent à quelques
semaines de réunions de comité en temps normal. C'est ma pre‐
mière réflexion. Nous avons suffisamment de temps pour faire le
travail que nous devons faire, pour poser les questions que nous de‐
vons poser et pour entendre la ministre pendant deux heures après
ses remarques liminaires.

Comme l'a souligné Mme Dzerowicz, le projet de loi est acces‐
sible depuis plusieurs semaines.

Si je me fie à mes observations passées sur ce comité, sur le tra‐
vail de certains membres de ce comité et d'autres comités, et sur le
processus législatif ici à la Chambre des communes pour les projets
de loi dont l'adoption n'a pas été hâtée, je constate que dans le cas
de nombre d'amendements, on y réfléchit, on les prépare et on les
rédige bien souvent avant que la ministre ne vienne témoigner.

Pour ce qui est de l'argument de M. Poilievre selon lequel nous
devons attendre la ministre avant de pouvoir rédiger des amende‐
ments, à mon avis et dans les faits, ce n'est pas ainsi que les comités
fonctionnent habituellement. En général, l'apport de la ministre est
important, bien sûr, et il est important d'en tenir compte, mais une
grande partie du travail sur ces amendements est effectuée bien à
l'avance. Nous avons suffisamment de temps pour tenir compte de
la contribution de la ministre et apporter les derniers ajustements à
ces amendements, quels qu'ils soient, le cas échéant.

Je souhaite revenir sur une remarque de M. Poilievre qui disait
qu'il comprenait que pendant la pandémie, nous devions agir à la
hâte. Je pense que ce sont les mots qu'il a employés, ou quelque
chose du genre. Il a reconnu que nous devions agir à la hâte à
l'époque. On peut supposer que c'est parce que les gens avaient be‐
soin de soutien et qu'ils en avaient besoin de toute urgence. Dans le
contexte actuel de la pandémie, un groupe plus restreint de per‐
sonnes a besoin de ces soutiens de toute urgence. Cette mesure lé‐
gislative est destinée à les aider. Si nous avons estimé qu'il était im‐
portant d'agir à la hâte par le passé, je dirais qu'il est important de le
faire aussi maintenant.

Voilà ce que je voulais dire, monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur Baker.

Allez‑y, monsieur Blaikie.
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M. Daniel Blaikie: Je vais commencer par rassurer M. Baker en
lui disant que je ne sais pas comment les choses fonctionnent de
son côté de la Chambre, mais généralement, pour les néo-démo‐
crates, l'étude que nous menons et les témoins que nous entendons
éclairent notre travail sur les projets de loi. Nous attendons avec
impatience les témoignages afin de concevoir les solutions qui, se‐
lon nous, seraient les plus appropriées dans le cas de ce projet de
loi.

En ce qui concerne le choix du moment, je tiens à souligner que
je suis conscient de l'urgence de la situation pour ceux que ce projet
de loi aidera, mais il est évident qu'ils sont beaucoup moins nom‐
breux qu'ils ne le devraient. Même au sein des industries touchées,
beaucoup de gens sont laissés pour compte à cause de l'absence de
toute forme de prestation de type PCRE pour les personnes tra‐
vaillant dans les secteurs de l'hébergement et du tourisme.

[Français]

C'est aussi le cas pour les personnes qui travaillent dans le sec‐
teur des arts et de la culture. Si aucun soutien financier n'est apporté
aux travailleurs autonomes, il y aura un vrai problème, parce que ce
projet de loi laissera tomber beaucoup de monde.

[Traduction]

En ce qui concerne la Prestation canadienne pour les travailleurs
en cas de confinement, le Comité devrait savoir que j'ai eu l'occa‐
sion de demander au ministre associé des Finances, lorsqu'il a diri‐
gé le débat sur ce projet de loi, s'il y avait un endroit au Canada,
entre le 23 octobre — date à laquelle ce projet de loi est rétroac‐
tif — et maintenant, qui répondrait aux critères de la Prestation ca‐
nadienne pour les travailleurs en cas de confinement. Il a claire‐
ment répondu que non. À moins que des changements vraiment im‐
portants ne soient apportés, le gouvernement a conçu une prestation
qui ne s'applique à personne. Personne n'attend actuellement de
l'aide selon les critères de la Prestation canadienne pour les tra‐
vailleurs en cas de confinement. Elle ne s'applique nulle part dans
le pays en ce moment. Elle ne s'applique nulle part au pays depuis
le 23 octobre. Les membres du Comité devraient le savoir.

Ce que j'ai dit précédemment, et je le maintiens, c'est simplement
que je pense qu'il est prématuré de fixer une échéance. Nous
n'avons pas besoin d'en fixer une aujourd'hui pour fixer une
échéance stricte demain. La mesure dans laquelle le gouvernement
est prêt à modifier son approche en matière de relance économique,
telle qu'elle est actuellement présentée dans le projet de loi C-2, au‐
ra une grande influence sur la rapidité du cheminement du projet de
loi.

Je suis contre l'idée de fixer une échéance aujourd'hui. C'est
pourquoi je vais appuyer l'amendement conservateur visant à sup‐
primer les alinéas e) et f) de la motion.
● (1635)

Le président: C'est maintenant au tour de Mme Chatel, qui sera
suivie de M. Ste‑Marie.

[Français]
Mme Sophie Chatel: Merci, monsieur le président.

En fait, je ne crois pas que ce projet de loi apporte beaucoup de
nouveaux éléments législatifs. Il s'agit en grande partie de modifi‐
cations à des lois existantes dont la structure doit maintenant être
assez familière aux membres de ce comité.

À mon avis, il est important de discuter des amendements le plus
vite possible. Je suis en faveur d'un calendrier assez ambitieux. Il
ne faut pas laisser les Canadiens souffrir parce que nous ne sommes
pas en mesure de leur fournir l'aide adéquate. Peu importe ce qui
nous a amenés là où nous en sommes aujourd'hui, nous devons agir
avec ambition et détermination.

De plus, je crois comprendre que ce n'est pas l'objectif du projet
de loi qui est en jeu ici. D'après ce que j'ai entendu de la part de
mes collègues autour de la table, on appuie l'objectif, qui est d'ap‐
porter de l'aide aux Canadiens qui en ont besoin, et ce, avant la pro‐
chaine relâche parlementaire.

Le président: Merci, madame Chatel.

Monsieur Ste‑Marie, vous avez la parole.
M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

Il s'agit de notre première rencontre et nous avons déjà des choix
cruciaux à faire. J'ai entendu beaucoup de bons arguments de la part
de tous les députés qui ont pris la parole au sujet de la motion.
Nous sommes tous conscients de l'urgence d'agir. Oui, le gouverne‐
ment s'est traîné les pieds. Oui, après l'élection, il a fallu attendre
deux mois avant que la Chambre des communes soit convoquée de
nouveau. Le Comité permanent des finances commence aujourd'hui
seulement à siéger, et pourtant il faudrait que tout cela soit mis aux
voix et adopté à l'étape de la troisième lecture à la Chambre d'ici
vendredi prochain, pour le bien-être des entreprises et des gens qui
dépendent de ces subventions.

Devons-nous dès aujourd'hui nous attacher les mains en accep‐
tant que l'étude article par article soit terminée vendredi?

Mon collègue M. Blaikie, du NPD, a soulevé de bons arguments.
Souvent, nous adaptons nos amendements ou nous évaluons le pro‐
jet de loi selon les échos que nous avons des témoins qui compa‐
raissent devant ce comité. C'est le but des comités: nous approfon‐
dissons les projets de loi, nous nous demandons si ce qu'ils pro‐
posent est bon ou non et nous évaluons les répercussions qu'ils au‐
ront sur différents groupes.

Je trouve assez contraignant d'accepter une motion disant que
nous aurons tout fini vendredi, alors que nous n'avons même pas
entendu de témoins ni commencé les travaux.

C'est la raison pour laquelle j'appuie l'amendement de mon col‐
lègue M. Poilievre. Toutefois, je tiens à rappeler au Comité qu'il est
très important d'agir rondement lors de l'étude du présent projet de
loi. Comme l'a dit ma collègue libérale Mme Dzerowicz, notre co‐
mité dispose cette semaine de plusieurs heures qu'il peut consacrer
à ce projet de loi. Ainsi, j'ai bon espoir que nous serons en mesure
de compléter l'essentiel du travail. Or, je trouve que le fait de nous
imposer une contrainte de temps, en fixant d'emblée l'échéance à
vendredi, revient à écrire la conclusion avant le corps du travail.

Enfin, je sais que nous discutons de l'amendement, mais je tiens
à remercier M. Beech des réponses qu'il a fournies à mes questions.

Merci, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: La parole est maintenant à Mme Dzerowicz, puis
ce sera M. Baker. Je ne sais pas s'il y a d'autres mains levées.

Nous vous écoutons, madame Dzerowicz.
Mme Julie Dzerowicz: Merci beaucoup, monsieur le président.
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Vous savez, je voudrais au moins pouvoir dire: « Prenons le
temps qu'il faut ». En réalité, si nous fixons des échéances, c'est en
partie parce que la Chambre doit ajourner ses travaux avant la fin
de la semaine prochaine. Il faut fixer des échéances pour les amen‐
dements, afin de pouvoir renvoyer le projet de loi à la Chambre,
suivre la procédure appropriée et permettre l'adoption du projet de
loi à la Chambre. C'est la raison pour laquelle nous devons établir
un calendrier.

Je tiens à souligner ce qui suit pour le compte rendu, et je veux
ensuite proposer un sous-amendement.

Écoutez, les mesures d'urgence ont toujours été conçues pour être
temporaires. Si vous regardez le parcours que nous avons suivi
pour nous sortir de la COVID, vous pouvez constater que nos me‐
sures d'aide sont devenues encore plus ciblées au fur et à mesure
que nous traversions les différents jalons de la pandémie. Nous sa‐
vons que notre économie s'est améliorée avec le nombre d'emplois
qui ont été rétablis. Le Canada a maintenant récupéré plus de
100 % des emplois perdus pendant la pandémie. La croissance du
PIB en 2021 devrait être de 5,7 %. Au cours du dernier trimestre,
elle était de 5,4 %. Nous constatons que de nombreuses entreprises
reprennent leurs activités. De plus en plus de Canadiens se font
vacciner. Nous voyons beaucoup de signes encourageants.

Je dis tout cela parce que je pense que nous devons en réalité
nous orienter vers des mesures de soutien plus pointues. Je pense
que nous comprenons également la nécessité de faire preuve de
prudence et de gérer soigneusement les dépenses gouvernemen‐
tales. Mais je dirais aussi, parce qu'il y a dans ma circonscription de
Davenport une importante communauté artistique et culturelle, que
je veux vraiment que cette communauté continue à recevoir du sou‐
tien et que je souhaite ce type de soutien, comme nous l'avons pro‐
mis lors de notre dernière élection.

Je comprends tout à fait que des Canadiens... Nous avons appris
avec la pandémie que certaines de nos mesures de soutien n'ont pas
été aussi efficaces pour certains Canadiens que pour d'autres. Je
pense que notre gouvernement prend actuellement des mesures
pour résoudre ces problèmes, comme la réforme de l'assurance-em‐
ploi que nous examinons en ce moment. De plus, le problème du
SRG et des aînés à qui l'on demande de rembourser la PCU est très
bien reconnu, et je pense que notre ministre responsable des Aînés
s'est engagée à régler ce problème.

Cela étant dit, je crois qu'il est important que nous ayons un
échéancier et un calendrier pour réussir à adopter ces mesures de
soutien. Comme ma collègue Mme Chatel l'a mentionné, nous com‐
prenons tous l'urgence d'adopter ce projet de loi avant que la
Chambre ajourne ses travaux pour les vacances d'hiver, la situation
actuelle en matière de santé publique étant imprévisible, tout
comme l'est la COVID.

Le sous-amendement que je veux proposer vise à éliminer l'ali‐
néa f) et à préciser à l'alinéa e) que les amendements proposés
doivent parvenir au greffier au plus tard à la fin de la journée du
jeudi 9 décembre.

Cela nous donne plus de temps que si l'échéance est fixée au jeu‐
di à 15 heures. Nous aurons jusqu'à la fin de la journée. Cela nous
donne plus de flexibilité.

Donc, le sous-amendement que je propose consiste à supprimer
l'alinéa f) et à réécrire l'alinéa e) de manière à préciser que les

amendements proposés doivent être soumis au greffier à la fin de la
journée du jeudi 9 décembre.

● (1640)

Le président: Merci, madame Dzerowicz. Il s'agit donc d'un
sous-amendement à l'amendement.

Mme Julie Dzerowicz: Oui.

Le président: D'accord. C'est un amendement à l'amendement.

La parole est maintenant à M. Baker, qui sera suivi de M. Ste‐
wart.

M. Yvan Baker: Merci, monsieur le président. Je vais parler du
sous-amendement de Mme Dzerowicz.

Je pense que ce que Mme Dzerowicz propose est très bien pensé.
En fait, elle reprend en partie ce que M. Poilievre a proposé, soit la
suppression de l'échéance pour l'étude article par article, mais elle
essaie quand même de faire en sorte que l'étude article par article se
fasse dans un délai raisonnable, dans les meilleurs délais. Je pense
que cela donne au Comité la souplesse nécessaire pour répondre à
un point soulevé par M. Poilievre, à savoir l'importance de ne pas
avoir à précipiter l'étude article par article et de veiller à ce que les
députés fassent leur travail le plus rapidement possible pour se pré‐
parer à cette étude article par article.

Je pense que c'est une demande raisonnable pour nous tous. Nous
aurons ainsi suffisamment de temps. Nous pourrons entendre la mi‐
nistre. Et nous pourrons entendre d'autres témoins.

[Français]

À ce sujet, j'aimerais mentionner que je suis complètement d'ac‐
cord avec M. Ste‑Marie en ce qui concerne le nombre de témoins.
Ce qu'il a dit est très raisonnable.

Cela dit, il est important que nous trouvions un équilibre dans le
cadre de notre travail. Ce ne serait pas raisonnable que le Comité
décide de travailler à la vitesse à laquelle nous travaillons normale‐
ment lorsqu'il n'y a pas de pandémie. Je ne peux pas retourner dans
Etobicoke‑Centre et dire à mes concitoyens que le processus durera
plusieurs semaines ou plusieurs mois et que, pendant ce temps, il
n'y aura pas d'aide pour eux. Ce n'est pas raisonnable.

En même temps, je comprends les arguments de mes collègues
qui disent avoir besoin d'examiner le projet de loi et d'entendre le
point de vue des ministres et celui des témoins qui sont touchés par
cela. Ce que Mme Dzerowicz a proposé est un compromis qui tient
compte de ce que M. Poilievre et ses collègues ont dit.

Par ailleurs, pour répondre à M. Blaikie, je voudrais clarifier une
chose. Je n'ai pas dit qu'il n'était pas important de prendre en consi‐
dération ce que les ministres et les témoins avaient à dire. C'est que,
selon le processus de préparation des amendements, souvent on
commence par rédiger des ébauches et, après avoir entendu les té‐
moins et les ministres, on y apporte de petites modifications. Je
voulais simplement dire qu'il y avait du temps prévu à l'horaire
pour faire cela. Le changement que Mme Dzerowicz propose nous
donnerait encore plus de temps pour le faire. Je ne veux pas parler à
sa place, mais, à mon avis, elle tient compte de ce que M. Ste‑Ma‐
rie et M. Poilievre ont dit en ce qui concerne l'importance d'avoir
du temps pour préparer les amendements tout en travaillant au nom
de nos concitoyens qui ont besoin de cette aide.
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● (1645)

[Traduction]
Le président: Merci, monsieur Baker.

Les prochains intervenants seront M. Stewart, M. Chambers et
M. McLean.

M. Jake Stewart (Miramichi—Grand Lake, PCC): Merci,
monsieur le président.

J'ai appuyé l'amendement de M. Poilievre, mais le sous-amende‐
ment ne fait que nous donner quelques heures de plus.

L'un des enjeux importants pour mes électeurs et pour la popula‐
tion du pays est que beaucoup d'argent provenant des prestations
liées à la pandémie a été versé à des détenus et à des entreprises cri‐
minelles, ce qui a été signalé à ce comité en juillet 2020. On savait
depuis un certain temps que de l'argent pouvait être versé à de tels
groupes, puis cela a été pratiquement prouvé. Nous, de l'opposition,
avons demandé par écrit au gouvernement de procéder à un audit
complet et à une enquête. Le gouvernement n'a pas accepté de le
faire, et maintenant il essaie de faire adopter cette mesure à toute
vapeur, alors que le pays entier se demande où sont passées les
prestations liées à la pandémie.

Il n'est pas juste pour les Canadiens que nous consacrions seule‐
ment quelques jours à des mesures qui vont coûter des milliards de
dollars, alors que des centaines de millions de dollars ont déjà pro‐
fité à des criminels, et je ne pense pas que le gouvernement veuille
vraiment découvrir où est allé cet argent. La dernière chose dont
nous avons besoin dans ce pays, c'est que des organisations crimi‐
nelles bénéficient de l'argent que le gouvernement du Canada distri‐
bue. C'est pourquoi je n'appuie pas le sous-amendement. Je pense
que le gouvernement actuel essaie une fois de plus de se soustraire
à la surveillance. Nous l'avons vu de la part de l'actuel gouverne‐
ment, au cours des deux dernières années. C'est encore un autre
exemple de cela. Je ne suis pas favorable au sous-amendement. Je
suis cependant pour l'amendement de M. Poilievre.

Le président: La parole est maintenant à M. Chambers.
M. Adam Chambers (Simcoe-Nord, PCC): Merci, monsieur le

président.

Je remercie mes collègues qui ont reconnu que l'alinéa f) pouvait
être problématique et que nous pourrions nous en passer.

Toutefois, en ce qui concerne le sous-amendement, nous devons
au moins reconnaître que ce ne sont pas quelques heures que nous
ajoutons, pour la présentation d'amendements, mais une heure
seulement. Selon les règles du Comité, la fin de la journée est fixée
à 16 heures. Je ne pense donc pas que cela représente une réelle
prolongation du temps alloué. Lorsque nous discutons d'amende‐
ments, il faut parfois des semaines, voire plus, pour cerner les pro‐
blèmes que posent les textes de loi, et je ne pense pas que l'ajout
d'une heure permette de relever ces défis.

Par ailleurs, je reste relativement peu convaincu par certains des
arguments concernant les horaires des ministres. Vous savez quoi?
Si les ministres et le gouvernement souhaitent l'adoption de ce pro‐
jet de loi, je pense que les ministres se rendront disponibles à tout
moment, et pas seulement au moment où nous semblons com‐
prendre qu'ils sont disponibles cette semaine.

Avec tout le respect que je vous dois, je ne soutiens pas le sous-
amendement et je reviens à l'amendement de M. Poilievre. Je vous
remercie.

● (1650)

Mme Julie Dzerowicz: Monsieur le président, pardonnez-moi
cette interruption...

Le président: J'allais en fait vous donner la parole, madame
Dzerowicz, pour vous permettre d'éclaircir ce que vous entendez
par « la fin de la journée ».

Mme Julie Dzerowicz: Pour moi, la fin de la journée, c'est mi‐
nuit. Ce ne serait pas à 16 heures. Nous aurions le reste de la jour‐
née de jeudi pour examiner toutes les motions, rencontrer tous les
témoins, délibérer, débattre, discuter, poser des questions ou faire
tout ce qui est nécessaire. La fin de la journée du jeudi 9 décembre
signifie minuit.

Le président: C'est minuit, donc. Merci.

Nous vous écoutons, monsieur McLean.

M. Greg McLean: Merci, monsieur le président.

J'ai écouté tous mes collègues autour de la table, en particulier
Mme Dzerowicz et M. Baker, concernant les raisons pour les‐
quelles nous devrions opter pour une légère prolongation.

Je vais revenir sur ce que j'ai répété ici. Je ne pense pas que qui‐
conque ait réellement établi un calendrier des étapes que nous de‐
vons franchir. Personne n'a vraiment défini ce que nous devons
faire, le moment précis de le faire, et les étapes que nous devons
franchir. Ce que j'ai entendu aujourd'hui concernant ce que nous de‐
vrions faire, c'est: « Nous devrions déterminer le moment où nous
devrons avoir accompli cette tâche et faire abstraction de tout ce
qui pourrait transpirer entretemps. Faisons le travail au plus tard à
cette date. Nous nous arrangerons au fur et à mesure que nous
avancerons dans le processus. »

Ce n'est pas un processus qui nous mène directement à la fin. Il
faut écouter les témoins et tenir compte de leurs commentaires, puis
procéder à l'étude article par article une fois que vous avez pris en
considération ce qu'ils ont dit. À l'heure actuelle, nous n'avons
même pas de liste de témoins à envisager, et nous n'avons aucune
idée de ce que la ministre va dire. La ministre est au courant, je dois
le souligner, depuis assez longtemps. La ministre aurait pu faire des
plans pour que le dossier chemine très rapidement il y a longtemps,
mais elle ne l'a pas fait. Le Comité aurait dû s'organiser bien avant,
aussi.

Nous nous trouvons coincés parce que nous nous imposons sou‐
dainement une échéance alors que nous n'avons pas encore établi
qui va faire quoi, et à quel moment, et je pense que c'est une masca‐
rade. Avec tout le respect que je vous dois, pour tout ce que nous
entendons dans ce comité, nous sommes en démocratie. Nous
sommes ici pour écouter ce que les gens disent et nous pencher sur
l'avenir de ce projet de loi et sur la façon dont nous pouvons l'amé‐
liorer au bout du compte, avant de le renvoyer au Sénat, qui suivra
également son propre processus à ce moment‑là.

Je vous remercie, monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur McLean.

Y a‑t‑il quelqu'un d'autre sur la liste des intervenants? Non.

Monsieur le greffier, nous avons maintenant une motion, un
amendement et un sous-amendement.
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Y a‑t‑il des éclaircissements à apporter en ce qui concerne
l'échéancier? Est‑ce que la motion inclut ce qui se passera, quel
jour, et le temps qu'il faudra? En fait, je n'ai pas reçu de copie de la
motion. M. McLean avait des...

Oh, merci beaucoup.
M. Daniel Blaikie: Monsieur le président, je suggère humble‐

ment que nous mettions le sous-amendement aux voix pendant que
vous lisez la motion.

Le président: Bien sûr, monsieur Blaikie, nous pouvons le faire.

Nous allons mettre le sous-amendement aux voix.

(Le sous-amendement est rejeté par 6 voix contre 5. [Voir le Pro‐
cès-verbal])

Le président: Le sous-amendement est rejeté. Nous passons
maintenant à l'amendement.

(L'amendement est adopté par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: L'amendement est adopté. Nous passons mainte‐
nant à la motion. Qui a levé la main en premier?

Allez‑y, monsieur Blaikie.
● (1655)

M. Daniel Blaikie: Je vous remercie, monsieur le président.

Je me demande si le Comité préfère ou non inviter la ministre à
témoigner en personne.

Au cours de la dernière législature, et avant la campagne de vac‐
cination, un grand nombre d'entre nous ont travaillé dans le
contexte d'un Parlement hybride et ont ainsi manqué l'occasion de
pouvoir poser des questions aux ministres en personne. Nous pou‐
vons encore recourir à un Parlement hybride au besoin, mais la si‐
tuation est manifestement différente, comme nous pouvons le
constater aujourd'hui même avec l'assistance en personne à la pré‐
sente séance.

Pour ma part, en tout cas, je voudrais proposer que le Comité
dise préférer que la ministre témoigne en personne en modifiant le
paragraphe d) pour ajouter, après le mot « comparaître », les mots
« en personne ». Le paragraphe se lirait donc ainsi: « Que le Comité
invite la vice-première ministre et ministre des Finances à compa‐
raître en personne pour deux heures, en plus de la durée de son dis‐
cours d'ouverture le jeudi 9 décembre. »

Le président: Quelqu'un propose un amendement pour modifier
le paragraphe d) par adjonction des mots « en personne » après le
passage indiquant « ministre des Finances à comparaître ».

Est‑ce que quelqu'un souhaite intervenir?

Vous avez la parole, monsieur Beech.
M. Terry Beech: Je pense que nous pouvons le faire. Ce qui me

préoccupe, bien entendu, c'est la possibilité que les circonstances
obligent la ministre à s'isoler ou quelque chose de semblable. Je ne
voudrais pas que cela l'empêche de témoigner devant le Comité.
Chose certaine, si le Comité préfère recevoir la ministre en per‐
sonne, c'est quelque chose que nous pouvons proposer. Nous vou‐
lons simplement éviter qu'elle soit dans l'impossibilité de rencontrer
le Comité.

M. Daniel Blaikie: Je pense que nous sommes d'accord.

Monsieur le président, si je peux prendre la parole, je reviendrais
à un point que j'ai soulevé précédemment, c'est‑à‑dire au fait que
c'est notre première journée. Nous tenons des conversations préli‐
minaires. Qu'il s'agisse d'un délai pour des amendements ou un pas‐
sage du projet de loi, ou l'excellent point qu'a fait valoir M. Beech
au sujet de la possibilité que la ministre soit absolument incapable
de témoigner en personne, mais pourrait néanmoins le faire en for‐
mat hybride, nous pouvons débattre de ces questions à mesure
qu'elles surgissent.

Je ne pense pas que le Comité soit obligé de trouver réponse à
toutes les possibilités potentielles qui pourraient se présenter. Nous
tentons évidemment d'étudier un projet de loi aussi rapidement que
possible. Tout le monde admet qu'une certaine pression s'exerce sur
nous pour que le projet de loi soit adopté rapidement, même si nous
sommes en désaccord avec la raison de cette pression.

Il s'agit de notre première journée. Un grand nombre de variables
restent encore à définir. Pour le moment, le fait d'exprimer une pré‐
férence pour que la ministre vienne en personne est le début de la
conversation. Il me semble que nous nous réunirons fréquemment
au cours de cette semaine et aurons l'occasion de réexaminer cette
décision, advenant que la ministre soit complètement incapable de
témoigner en personne.

Le président: Je vous remercie, monsieur Blaikie.

Le greffier vient de m'informer que les règles de la Chambre re‐
latives aux affaires dont nous nous occupons aujourd'hui stipulent
que les témoins ne peuvent comparaître en personne. Même si la
ministre est une députée, elle comparaîtrait à titre de témoin. Or,
cela ne cadrerait pas avec les règles de la Chambre.

C'est ce que je comprends.
M. Daniel Blaikie: Juste pour m'assurer que je comprends bien,

la motion que la Chambre a adoptée pour le Parlement hybride em‐
pêcherait les ministres de témoigner en personne devant le Comité,
et ce dernier n'a pas le pouvoir de modifier quoi que ce soit à cet
égard ou de proposer à la ministre de témoigner en personne si elle
le souhaite.

Le président: Selon ce que je comprends des explications du
greffier, ces règles s'appliquent à n'importe quel témoin. Si quel‐
qu'un comparaît à titre de témoin, comme le ferait la ministre, cette
personne est visée par ces règles.

Vous avez la parole, monsieur Poilievre.
L’hon. Pierre Poilievre: J'invoque le Règlement pour souligner

que les comités sont leurs propres maîtres et peuvent adopter les
règles qu'ils veulent. Par conséquent, j'appuierai la motion de
M. Blaikie, qui est recevable.
● (1700)

Le président: Même si les comités sont maîtres de leurs travaux,
ils ne peuvent passer outre les décisions de la Chambre. Comme le
greffier l'a expliqué, les règles de la Chambre et les procédures per‐
manentes priment sur les préférences des comités. Donc, effective‐
ment, aucun témoin ne peut comparaître en personne devant le Co‐
mité.

Vous avez la parole, monsieur Poilievre.
L’hon. Pierre Poilievre: À moins que M. Blaikie ne souhaite

poursuivre...
M. Daniel Blaikie: C'est correct. Allez‑y, monsieur Poilievre. Je

verrai s'il y a quelque chose...
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L’hon. Pierre Poilievre: J'avais une autre proposition à formu‐
ler, et j'ignore si M. Chambers veut poursuivre en ce sens égale‐
ment. C'est pour demander à la ministre des Finances de défendre
le projet de loi de 7 milliards de dollars renvoyé de toute urgence
au Comité, lequel se voit imposer un échéancier comprimé. C'est
beaucoup demander à la ministre de s'expliquer en deux heures. Il y
aura beaucoup de questions sur ce projet de loi et ses répercussions
sur l'inflation, les risques financiers d'ajouter 7 milliards de dollars
à notre dette qui atteint déjà 1,2 billion de dollars, et les hausses
d'impôt que la ministre envisage d'effectuer pour payer toutes ces
dépenses. Il faut répondre à toutes ces questions avant que les par‐
lementaires puissent mettre le projet de loi aux voix. Je ne pense
pas que nous aurons assez de deux heures pour répondre à ces ques‐
tions.

Je voudrais ouvrir la porte à une possibilité. Peut-être que
M. Chambers, qui est à l'origine de cette idée, voudrait en parler s'il
pouvait avoir la parole.

Je conclurais mon intervention en indiquant qu'à ceux à qui on
donne beaucoup, on demande beaucoup.

Le président: Il y a eu l'intervention de M. Blaikie, suivie d'un
rappel au Règlement. Y a‑t‑il quelqu'un d'autre avant M. Cham‐
bers?

Monsieur Baker, avez-vous levé la main?

Nous entendrons M. Chambers, puis M. Baker.
M. Adam Chambers: Je vous remercie, monsieur le président.

Comme M. Poilievre l'a fait remarquer à juste titre, je pense qu'il
y a beaucoup de matière à examiner et des questions très impor‐
tantes pour lesquelles nous aimerions obtenir des réponses. Nous
proposerions peut-être un sous-amendement pour passer de deux à
quatre heures en considération de la proposition de M. Blaikie. Je
vous remercie.

Le président: Il s'agit d'un sous-amendement pour recevoir la
ministre pendant quatre heures.

Nous entendrons maintenant M. Baker et Mme Dzerowicz.
M. Yvan Baker: Je vous remercie, monsieur le président.

Je veux soulever quelques points en réaction à la proposition de
M. Poilievre et M. Chambers.

Le premier, c'est que je considère qu'en deux heures, on a ample‐
ment de temps pour répondre aux questions et couvrir les sujets
dont M. Poilievre a parlé. Quand on pense aux motions de régie in‐
terne que nous venons d'adopter et au temps dont chaque membre
du Comité disposera, je pense que deux heures, c'est assez substan‐
tiel. Je ne suis député que depuis deux ans, mais j'ai observé
d'autres comités et j'ai participé à leurs séances. On y jugeait que
deux heures, c'était beaucoup pour un ministre. Je ne parle pas
seulement du sentiment des membres du gouvernement, mais aussi
de celui des membres de l'opposition. Deux heures, c'est beaucoup
de temps. Les renseignements que M. Ste-Marie, M. Blaikie et
d'autres membres ont dit vouloir obtenir de la ministre pourraient
être recueillis en deux heures.

De plus, je crois comprendre que la période de deux heures ac‐
cordée au témoignage de la ministre avait été acceptée par tous les
partis de la Chambre, dans une motion qui y a été adoptée. Corri‐
gez-moi si je fais erreur. Tous les députés se sont entendus à ce su‐
jet à la Chambre elle-même. De toute évidence, quand cette motion
a été adoptée, après qu'on se soit entendus et, présumément, qu'on

ait débattu des divers aspects de la motion, tous les partis ont jugé
que c'était raisonnable.

Ma question serait donc la suivante: pourquoi avons-nous jugé
que c'était raisonnable à ce moment‑là et ne pensons-nous plus que
c'est raisonnable maintenant?

Je vous remercie, monsieur le président.

● (1705)

Le président: Je vous remercie.

C'est maintenant Mme Dzerowicz, puis M. Beech qui intervien‐
dront.

Mme Julie Dzerowicz: Je vous remercie beaucoup, monsieur le
président.

Je donnerai simplement suite aux excellents commentaires de
mon collègue.

Je ferai également remarquer que — comme cela a été dit à
quelques reprises, je pense —, nous sommes saisis d'un projet de
loi qu'il importe d'adopter aussi rapidement et de manière aussi res‐
ponsable que possible. Je pense que nous en convenons tous. Il est
important que la ministre vienne ici et qu'elle réponde aux ques‐
tions sur ce projet de loi.

Je vous dirais que même si l'inflation et un certain nombre
d'autres sujets que nous pourrions aborder avec la ministre sont ex‐
trêmement importants, je pense qu'il importe que nous restions
concentrés sur ce projet de loi pour toutes les raisons que nous
avons évoquées: nous devons nous assurer de poser les bonnes
questions, de prendre le temps d'examiner le projet de loi et de lui
accorder toute notre attention. Il n'est pas souhaitable d'aller au‑delà
de la portée du projet de loi pour l'instant.

Je pense que nous aurons d'autres occasions d'aborder les ques‐
tions à portée plus vaste sur nos finances et notre économie dans les
semaines et les mois à venir. Il est important que nous restions
concentrés sur ce projet de loi.

Je vous remercie, monsieur le président.

Le président: Je vous remercie.

Monsieur Beech, vous avez la parole.

M. Terry Beech: Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie mes collègues d'avoir formulé ces observations.

Je soulignerais simplement de nouveau à quel point ce projet de
loi sera important pour l'intérêt des entreprises et des particuliers
des quatre coins du pays qui dépendront de ces prestations. C'est en
toute hâte que la Chambre a adopté à l'unanimité une motion afin
de confier ce projet de loi à notre comité pour que nous puissions
agir rapidement.

Il semble que nous soyons d'accord pour nous réunir aussi sou‐
vent que nécessaire pour réaliser cette étude, mais comme mon col‐
lègue l'a fait remarquer, le projet de loi sera également examiné par
le Sénat. Je refuse de partir pour Noël sans que les prestations
soient en place, étant donné qu'un autre variant est apparu. Nous ne
savons pas exactement ce qui se produira entre l'ajournement de la
Chambre pour Noël et notre retour.
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Je pense qu'il est essentiel que la ministre témoigne. Si nous
sommes bien organisés, nous aurons assez de deux heures pour re‐
cueillir les renseignements importants que méritent de recevoir tous
mes collègues autour de la table. Nous pourrons alors proposer les
amendements que nous jugerons appropriés.
[Français]

Le président: Monsieur Ste‑Marie, vous avez la parole.
M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

La motion adoptée à la Chambre dit que la ministre doit compa‐
raître devant le Comité permanent des finances pendant au moins
deux heures. Dans le jargon habituel, cela sous-entendrait qu'elle y
serait pendant deux heures, mais, selon la façon dont c'est rédigé,
cela pourrait être pour une plus longue période.

Il reste deux semaines au Comité et à la Chambre pour adopter le
projet de loi C‑2, donc le temps est limité. Je remercie le greffier du
Comité, M. Roger, de nous avoir montré les plages horaires dispo‐
nibles pour le Comité cette semaine. À ma connaissance, les autres
comités vont siéger la semaine prochaine, donc il y a la question du
temps à considérer.

Je suis d'accord avec mes collègues MM. Chambers et Poilievre
sur le fait qu'il y a énormément de préoccupations et que nous
avons beaucoup de questions à poser à la ministre. Toutefois, à ce
stade-ci, je préférerais que nous nous limitions à deux heures pour
les questions. Si, par la suite, nous jugeons ces deux heures insuffi‐
santes, nous pourrions convier la ministre à une séance ultérieure
pour qu'elle réponde à nos questions.

À ce stade-ci, étant donné le temps limité dont nous disposons
pour abattre tout le travail que nous avons à faire, je crois que je
vais voter contre l'amendement proposé, tout en laissant la porte
ouverte. Je propose donc que la ministre vienne faire son discours
et répondre à nos questions pendant deux heures. Par la suite, si
nous jugeons cela insuffisant, nous pourrons discuter de la possibi‐
lité de la convier à une autre séance de deux heures.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie.

Je constate que plus personne ne souhaite intervenir. Nous procé‐
derons donc au vote.

Le greffier: Le vote porte sur le sous-amendement pour que la
ministre témoigne pendant quatre heures.

(Le sous-amendement est rejeté à 6 voix contre 5. [Voir le Pro‐
cès-verbal])
● (1710)

Le président: M. Poilievre veut intervenir.
L’hon. Pierre Poilievre: J'invoque le Règlement, monsieur le

président. Avons-nous le nombre de voix? Sommes-nous à égalité?
J'ai entendu Mme Dzerowicz dire que nous l'étions. Je voulais sim‐
plement voir si vous vouliez des conseils sur la voix prépondérante.

Des députés: Ha, ha!

L'hon. Pierre Poilievre: Je suppose que non.
Le président: Y a‑t‑il d'autres interventions?

Nous revenons à la motion pour la mettre aux voix. Le vote porte
sur la motion principale modifiée.

M. Daniel Blaikie: Pardonnez-moi, monsieur le président. J'in‐
voque le Règlement avant que le vote ne commence. J'avais l'im‐
pression que nous venions de voter sur un sous-amendement
conservateur à mon amendement initial, ce qui signifie que nous
devrions mettre aux voix cet amendement avant la motion princi‐
pale.

Le président: Monsieur le greffier, pourriez-vous tirer les choses
au clair? Nous venons de mettre aux voix l'amendement pour que la
ministre témoigne pendant quatre heures.

Le greffier: Oui, c'était l'amendement de M. Blaikie.
M. Daniel Blaikie: Non, mon amendement visait à ajouter « en

personne » après le mot « comparaître », puis les conservateurs ont
proposé un sous-amendement à mon amendement. Nous n'avons
pas encore soumis l'amendement au vote.

Le greffier: Si vous me permettez de clarifier les choses, mon‐
sieur le président, l'amendement de M. Blaikie a été déclaré irrece‐
vable par la présidence. Ce n'était pas un amendement. Par consé‐
quent, l'amendement...

M. Daniel Blaikie: Il n'était pas clair pour moi que l'amende‐
ment était irrecevable. Ce sont les mots magiques qu'il nous faut
entendre. J'aurais allègrement contesté la décision de la présidence
si j'avais su que c'était le moment approprié pour le faire...

Le président: L'amendement était effectivement irrecevable,
monsieur Blaikie.

Mr. Daniel Blaikie: ..., mais je pensais que la question avait été
supplantée par le sous-amendement des conservateurs et que son
examen avait été suspendu jusqu'à maintenant. Voilà pourquoi je
soulève la question.

Le président: J'ai discuté de la question avec le greffier et j'ai ju‐
gé l'amendement irrecevable.

M. Daniel Blaikie: Je profiterais de cet instant pour contester
respectueusement la décision du président. Sans égard au contenu
de la motion et aux pouvoirs — ou à l'absence de pouvoirs — du
Comité de passer outre la motion de la Chambre, je pense que le
Comité devrait pouvoir exprimer ses préférences, qu'il n'est pas ir‐
recevable de proposer qu'il exprime une préférence, et qu'il importe
que le gouvernement entende cette préférence. La nature du Parle‐
ment hybride pourrait bien faire l'objet de négociations ou de modi‐
fications dans l'avenir. Je voudrais que notre comité renforce le
concept selon lequel, dans l'avenir, quand un ministre est appelé à
témoigner devant un comité, il comparaisse en personne dans la
mesure du possible. Nous avons l'occasion de commencer le travail
pour le faire comprendre au gouvernement. C'est donc dans cet es‐
prit que je conteste votre décision, monsieur le président.

Le président: C'est un argument valable. Nous avons pris acte
de vos observations, mais la Chambre a statué que les témoins ne
comparaîtraient pas en personne devant le Comité.

M. Daniel Blaikie: Tiendrons-nous un vote sur la contestation
de la décision du président, alors? À titre de député, j'ai la préroga‐
tive de le demander.

Le président: Nous pouvons tenir un vote.
M. Terry Beech: J'invoque le Règlement, monsieur le président,

juste pour obtenir des éclaircissements. Le vote sur la motion prin‐
cipale avait débuté et était en cours. Puis un rappel au Règlement a
été fait, alors que le vote était déjà en cours. Je m'en remets à vous
pour déterminer si ces rappels au Règlement sont recevables ou si
nous sommes censés terminer le vote pour ensuite passer à autre
chose.
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[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: À ce sujet, je voudrais aussi invoquer le

Règlement.
● (1715)

[Traduction]
Le président: Je crois comprendre — et je pensais que les

membres avaient compris — que le vote avait commencé à ce mo‐
ment‑là.

Monsieur Blaikie, vos propos ont été portés au compte rendu,
mais je considère que le vote avait commencé.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: J'invoque le Règlement, monsieur le
président. Je conteste votre décision. Ce n'est pas ce que j'avais
compris. Je pensais que nous en étions à l'amendement de mon col‐
lègue M. Blaikie et que c'était ce qui allait faire l'objet de la pro‐
chaine mise aux voix. Comme je l'ai dit plus tôt, j'aimerais apporter
un amendement à la motion principale pour inviter le ministre du
Patrimoine canadien au Comité. J'attendais donc que l'amendement
de mon collègue soit mis aux voix avant de proposer mon amende‐
ment. De mon point de vue, ce n'était pas clair que nous en étions à
la mise aux voix de la motion principale. Par conséquent, je
conteste votre décision.
[Traduction]

Le président: Je vais consulter le greffier de nouveau.

Nous allons autoriser la mise aux voix de la contestation. Cela
permettra à la Chambre d'éclaircir ses règles.

Procédons au vote.
M. Heath MacDonald: Monsieur le président, pourriez-vous in‐

diquer clairement ce qui est mis aux voix?
Le président: Monsieur le greffier, pourriez-vous le préciser?
Le greffier: Je crois comprendre qu'il était question de contester

la décision du président. Ce dernier a indiqué que le vote portait sur
la motion de M. Beech, et M. Ste‑Marie voulait renverser cette dé‐
cision pour que M. Blaikie puisse ensuite contester la décision ini‐
tiale du président.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Exactement.

Des députés: Ha, ha!
[Traduction]

M. Daniel Blaikie: Autrement dit, je pense que nous nous apprê‐
tons à voter sur une contestation de la décision du président de dé‐
clarer mon amendement irrecevable. Si vous convenez qu'il l'est,
vous voteriez pour maintenir la décision du président. Si vous jugez
mon amendement recevable, vous voteriez pour renverser la déci‐
sion du président.

Cela vous semble‑t‑il juste, monsieur le président?
Le président: Je demanderais une fois de plus au greffier d'ap‐

porter des précisions.
Le greffier: M. Blaikie a raison. La question est la suivante:

est‑ce que la décision de la présidence doit être maintenue? Si vous
acceptez la décision de la présidence, vous votez « oui ». Si vous ne
l'acceptez pas, vous votez « non ».

Sommes-nous prêts à passer au vote?

Le président: Nous sommes prêts à voter.

(La décision de la présidence est cassée par 6 voix contre 5.)
● (1720)

Le président: D'accord. Où en sommes-nous maintenant? Est‑ce
qu'il ne reste que...?

Nous allons passer à la motion principale.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, nous avons de‐
vant nous la motion principale.

M. Greg McLean: C'est l'amendement principal.
Le président: Monsieur le greffier, est‑ce qu'il s'agit de l'amen‐

dement principal ou de la motion principale?
Le greffier: Il est question de passer de deux heures à quatre

heures.
M. Greg McLean: Non. Nous avons déjà voté contre ce change‐

ment. Il est maintenant question de l'amendement au sujet de la
comparution « en personne ».

Le greffier: Nous sommes rendus au sujet de la comparution
« en personne »? D'accord.

Le président: D'accord. Vous pouvez demander le vote.
M. Terry Beech: Non, monsieur le président...
Le président: Allez‑y, monsieur Beech.
Mr. Terry Beech: Excusez-moi. Pouvez-vous répéter ce qui est

dit au sujet de notre préférence?
M. Daniel Blaikie: J'ai proposé plus tôt d'ajouter les mots « en

personne » après le mot « comparaître » à l'alinéa d).
M. Terry Beech: Après discussion, on a proposé un amende‐

ment favorable: « de préférence en personne ».
M. Daniel Blaikie: Je suis prêt à apporter cette modification afin

que le Comité exprime sa préférence, de manière à éviter qu'une
lecture plus stricte de l'alinéa modifié empêche la ministre de té‐
moigner.

Le président: À titre de précision, monsieur le greffier, com‐
ment cet amendement va‑t‑il l'emporter sur les règles de la
Chambre... Est‑ce que ce sera le cas? Qu'est‑ce qui se passe mainte‐
nant?

Le greffier: La motion adoptée le 25 novembre au sujet des
réunions de comités par Zoom et à la Chambre énonce que les té‐
moins doivent y participer par téléconférence. Ainsi, le Comité irait
à l'encontre des règles de la Chambre à cet égard.

Le président: Le Comité irait à l'encontre des règles de la
Chambre, mais pas le témoin.

Le greffier: Non.
Le président: Allez‑y, monsieur Blaikie.
M. Daniel Blaikie: Dans l'esprit d'un amendement favorable, je

ferais la proposition suivante, qui ne pourrait être adoptée qu'avec
le consentement unanime des membres du Comité: que nous sup‐
primions ces mots de mon amendement d'origine — à la suite de
notre discussion et étant donné les conseils donnés par le gref‐
fier —, pour les remplacer par les suivants, à la fin de l'alinéa d):
« et que le Comité indique sa préférence de recevoir la ministre en
personne. »
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De cette façon, on ne pourrait interpréter l'alinéa d'une manière
qui empêcherait la ministre de témoigner. Autrement, étant donné
le contenu de la motion adoptée par la Chambre en vue d'un Parle‐
ment hybride... Je crois que cela répondrait aux objections de mes
collègues libéraux et que cela nous permettrait d'établir un précé‐
dent important quant à la façon dont le Parlement doit fonctionner
dans ce nouvel espace, alors que les circonstances diffèrent quelque
peu de ce qu'elles étaient au début de la pandémie. Nous tentons
toujours de trouver un équilibre à cet égard. Nous allons tirer de
nouvelles leçons au fil du temps.

Le président: C'est bien. Je vous remercie pour cet amendement
favorable.

Allez‑y, monsieur McLean.
M. Greg McLean: J'ai lu la liste des témoins et je comprends

l'intervention de M. Blaikie voulant préciser que la ministre est in‐
vitée à témoigner en personne, mais la motion dit que les députés
ont le choix de participer en personne ou à distance aux réunions, et
je suis certain que la ministre des Finances est aussi une députée.

Le président: La ministre est une députée. Selon ce que je com‐
prends des explications du greffier, en tant que députée, elle pour‐
rait témoigner, mais en tant que témoin, je crois que lorsque...

M. Greg McLean: Est‑ce qu'on pourrait alors dire qu'il y a une
zone grise et que la ministre, qui témoigne devant la Chambre des
communes à titre de députée, devrait aussi témoigner devant nous à
titre de témoin que nous côtoyons au quotidien?

Le président: C'est dans la terminologie, n'est‑ce pas? Les dépu‐
tés jouent divers rôles à divers moments... députés, ministres, té‐
moins...

Oui, monsieur Beech?
● (1725)

M. Terry Beech: J'aimerais que nous passions au vote.
Le président: Nous allons passer au vote. Oui.
M. Daniel Blaikie: Avant de le faire, je voulais m'assurer qu'il y

avait consentement unanime pour la modification à l'amendement
que j'ai proposé, pour savoir exactement sur quoi nous votons.

Le président: Voulez-vous répéter ce que vous avez dit au sujet
du libellé de la fin de l'alinéa d)?

M. Daniel Blaikie: Oui. La formulation que j'avais d'abord pro‐
posée serait annulée. Nous ajouterions ceci à la fin: « et que le Co‐
mité indique sa préférence de recevoir la ministre en personne. »

Le président: Est‑ce que c'est clair pour tout le monde?

Nous allons passer au vote.

(L'amendement modifié est adopté par 11 voix contre 0.)

Le président: Allez‑y, monsieur Ste‑Marie.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

J'aimerais proposer un autre amendement à la motion principale.
L'objectif est que le ministre du Patrimoine canadien comparaisse
devant le Comité, comme je l'ai expliqué plus tôt.

Pour ce qui est de la formulation exacte, je suis ouvert à des sug‐
gestions à l'amiable, mais voici ce que je propose. Nous pourrions
ajouter un nouveau libellé qui serait précédé de la lettre e) et qui re‐
produirait ce qui est écrit au point d), par exemple: « Que le Comité
invite le ministre du Patrimoine canadien à comparaître pendant

deux heures, en plus de la durée de son discours d'ouverture »,
après quoi nous pourrions laisser la même date, soit « le jeudi 9 dé‐
cembre ». Il pourrait comparaître en même temps que la ministre
des Finances.

[Traduction]
Le président: L'amendement veut que le ministre du Patrimoine

canadien témoigne également.

Voulez-vous en discuter?
Mme Julie Dzerowicz: Quel est le libellé de l'amendement?

Est‑ce qu'on dit que nous voulons inviter le ministre?
Le président: Monsieur Ste‑Marie, quel est le texte de l'amende‐

ment?

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie: Ce serait le même texte qu'au point d).

Après « Que le Comité invite », ce serait « le ministre du Patri‐
moine canadien », puis la phrase se poursuivrait de la même ma‐
nière, soit « à comparaître pendant deux heures, en plus de la durée
de son discours d'ouverture, le jeudi 9 décembre ». Le libellé se ter‐
minerait ici. J'ajoute qu'il pourrait comparaître pendant les deux
mêmes heures que celles prévues pour la ministre des Finances.

[Traduction]
Le président: Nous allons entendre Mme Dzerowicz, qui a peut-

être des commentaires à formuler; puis nous allons entendre
M. Blaikie.

Mme Julie Dzerowicz: Je n'ai qu'un commentaire à faire. J'ai
entendu le libellé. Je me demande simplement pourquoi le temps
serait le même que celui consacré à la ministre des Finances. Est‑ce
que c'est seulement une question de simplicité? Il me semble hors
de l'ordinaire de passer deux heures avec le ministre du Patrimoine
canadien.

C'est la seule question que je me pose.
Le président: Allez‑y, monsieur Blaikie.

[Français]
M. Daniel Blaikie: Merci, monsieur le président.

Je suis ouvert à l'idée de recevoir le ministre du Patrimoine cana‐
dien, peut-être même le ministre du Tourisme également, mais je ne
veux pas que cela se fasse en même temps que la comparution de la
ministre des Finances. Nous venons tout juste d'avoir une conversa‐
tion pour déterminer ce qui serait le plus approprié entre une pé‐
riode de deux heures et une de quatre heures pour recevoir la mi‐
nistre des Finances. Si nous recevions les deux ministres en même
temps et que le temps était réparti de façon égale, nous n'aurions
qu'une heure avec la ministre des Finances. Je ne peux donc pas ap‐
puyer une motion voulant que les deux ministres comparaissent ici
en même temps. Si elle proposait de les inviter à deux occasions
différentes, ce serait plus facile pour moi de l'appuyer.

[Traduction]
Le président: Quelqu'un d'autre veut‑il intervenir?

Allez‑y, monsieur Baker.

[Français]
M. Yvan Baker: Merci, monsieur le président.
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J'aimerais demander une clarification à M. Ste‑Marie. S'il l'a déjà
donnée plus tôt, je suis désolé de l'avoir manquée. Peut-il nous ex‐
pliquer encore une fois pourquoi il est important que le ministre du
Patrimoine canadien comparaisse devant le Comité à ce moment-
ci?

J'aimerais aussi poser une question à propos du temps, comme
Mme Dzerowicz l'a fait. En fait, je livre mes réflexions au Comité à
ce sujet, en songeant à la discussion que nous venons d'avoir sur
l'importance d'avoir du temps pour travailler sur le projet de loi. Je
suis conscient que le témoignage du ministre du Patrimoine cana‐
dien prendrait une partie de ce temps.

Bref, tout simplement, pourquoi cela est-il aussi important et
urgent?

● (1730)

Le président: Monsieur Ste‑Marie, vous avez la parole.
M. Gabriel Ste-Marie: Merci, monsieur le président.

Je remercie Mme Dzerowicz, M. Baker et M. Blaikie de leurs
commentaires.

En fait, j’ai repris les mêmes mots que ceux utilisés au point d),
mais cela pourrait être différent. J'y reviendrai dans un instant.

Pourquoi le ministre doit-il venir témoigner? C'est parce que,
dans le projet de loi C‑2, on prolonge la Subvention salariale d’ur‐
gence du Canada ainsi que la Subvention d’urgence pour le loyer
du Canada et on prévoit un soutien particulier pour des secteurs
comme le tourisme et la culture. Or, la plupart des travailleurs et
des travailleuses du secteur de la culture ont le statut de travailleur
autonome; ce sont des pigistes. Comme la Prestation canadienne de
la relance économique n’est pas prolongée, ces personnes se re‐
trouvent sans soutien.

Lors des premières négociations que nous avons eues avec la mi‐
nistre, nous lui avons dit qu'il ne fallait pas oublier ces gens. Pour
nous, au Québec, la culture est primordiale. Nous ne voulons pas
que ces gens finissent par aller suivre des formations dans d'autres
secteurs et que le secteur culturel s'affaiblisse. Ce que je com‐
prends, c'est que le gouvernement aurait une solution pour ces gens.
Je voudrais donc que le ministre du Patrimoine canadien vienne
nous l'expliquer ici, puisque cela relèverait de son ministère. Nous
pourrions ensuite soumettre sa suggestion aux travailleurs auto‐
nomes du secteur de la culture et nous assurer que tout cela corres‐
pond à leurs besoins.

En guise d'amendement favorable qui conviendrait à tout le
monde, je serais prêt à demander une comparution d'une heure plu‐
tôt que deux heures. Ensuite, nous pourrions enlever la date du
9 décembre pour laisser plus de latitude au ministre. Par ailleurs, ce
n'était pas dans la formulation originale, mais, étant donné l'argu‐
ment de M. Blaikie, je veux que ce soit très clair: il ne faut pas que
le ministre comparaisse en même temps que la ministre Freeland,
car cela nous ferait perdre du temps de discussion avec elle. Je ne
voudrais pas que le Comité interprète, en fonction du libellé, que le
temps de comparution serait divisé en deux.

Je vais donc reprendre la formulation. C'est encore calqué sur le
point d), mais j'y apporte quelques modifications. Le libellé dirait
« Que le Comité invite le ministre du Patrimoine canadien à com‐
paraître pendant une heure, en plus de la durée de son discours
d'ouverture », tout simplement. On comprend que ce ne serait pas

en même temps que la ministre des Finances et que cela ne vien‐
drait pas lui enlever du temps de comparution.

J'espère avoir répondu aux questions de tout le monde.
[Traduction]

Le président: Quelqu'un d'autre veut‑il discuter de cet amende‐
ment? Monsieur Poilievre?
[Français]

L’hon. Pierre Poilievre: J'ai une seule précision à proposer.
Nous aimerions recevoir les deux ministres à des moments diffé‐
rents. Autrement dit, nous aurions deux heures avec la ministre des
Finances et, à un autre moment, une heure avec le ministre du Patri‐
moine canadien.
[Traduction]

Le président: C'est un sous-amendement à l'amendement.
L’hon. Pierre Poilievre: C'est un amendement favorable.
Le président: Oui, un amendement favorable.

Est‑ce que d'autres personnes ont levé la main?

Nous allons entendre M. Baker puis Mme Dzerowicz.
[Français]

M. Yvan Baker: Je vous remercie de votre explication, monsieur
Ste‑Marie. Je comprends l'importance du sujet que vous soulevez et
je sais qu'il est important pour vous de poser des questions à ce su‐
jet. Je respecte cela. En même temps, il y a aussi des gens d'autres
secteurs qui sont touchés par le projet de loi ou qui sont laissés pour
compte. Nous pourrions donc inviter des témoins issus des diffé‐
rents secteurs touchés. Je crois que c'est M. Blaikie qui a proposé
cette idée.

Cela dit, c'est la ministre des Finances qui est responsable de ce
projet de loi. À mon avis elle pourra, lors de son témoignage, ré‐
pondre aux questions que vous avez soulevées à ce sujet. Nous pou‐
vons donc accomplir ce que vous voulez en demandant à la per‐
sonne responsable de ce projet de loi, soit la ministre des Finances,
de comparaître devant le Comité.
● (1735)

[Traduction]
Le président: Merci.

Nous allons entendre M. Ste‑Marie, M. Blaikie, Mme Chatel
puis Mme Dzerowicz.
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Je remercie M. Baker des arguments
qu'il a soulevés. Malheureusement, je ne suis pas d'accord avec lui.

Le programme de soutien qui serait proposé aux travailleurs et
aux travailleuses autonomes du secteur de la culture viendrait du
ministère du Patrimoine canadien. Pour nous, au Bloc québécois, ce
soutien est à ce point important qu'il déterminera si nous donnerons
ou non notre appui au projet de loi C‑2 à l'étape de l'étude en comi‐
té ainsi qu'aux étapes du rapport et de la troisième lecture à la
Chambre. Puisque c'est le ministre du Patrimoine canadien qui a
négocié avec les organisations représentant les personnes touchées
et qu'il est question d'un programme ou d'un projet de loi qui pro‐
viendrait de lui, il est primordial que ce soit lui qui vienne l'expli‐
quer publiquement à tous les membres du Comité et à toute la po‐
pulation.
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Nous voulons demander des engagements clairs et précis à ce su‐
jet et ensuite obtenir, de la part des organisations représentant les
personnes touchées, la confirmation que cela leur convient, avant
d'appuyer le projet de loi C‑2 aux prochaines étapes. Pour nous,
c'est un élément incontournable qui aura une incidence directe sur
notre vote.
[Traduction]

Le président: Nous allons entendre M. Blaikie, Mme Chatel et
Mme Dzerowicz.
[Français]

M. Daniel Blaikie: J'aimerais renchérir sur cet élément. La ques‐
tion a déjà été posée à quelques reprises à la Chambre des com‐
munes. J'ai moi-même soulevé les lacunes de ce projet de loi à
l'égard du secteur culturel. Dans ses réponses, la ministre des Fi‐
nances a dit qu'il revenait au ministre du Patrimoine canadien de
mettre sur pied un nouveau programme pour les travailleurs auto‐
nomes du secteur culturel. Étant donné que la ministre des Finances
a dit qu'elle demanderait au ministre du Patrimoine canadien de ré‐
pondre à ces questions, cela aurait du sens que nous invitions direc‐
tement le ministre à venir nous en parler ici. C'est pourquoi j'appuie
l'amendement de mon collègue du Bloc québécois.

Le président: Madame Chatel, vous avez la parole.
Mme Sophie Chatel: Merci, monsieur le président.

Merci de ces clarifications. Cela répond à une question que je
m'apprêtais à poser. Effectivement, toute modification à la Loi de
l'impôt sur le revenu relève vraiment du ministère des Finances. Je
ne comprenais pas en quoi ce qui serait proposé par le ministre du
Patrimoine canadien était lié au projet de loi sur lequel le Comité
doit se prononcer. Cela m'apparaît plutôt comme un argument poli‐
tique qui est soulevé par le Bloc québécois et le NPD quant à leur
position à l'égard du projet de loi C‑2. Quoi qu'il en soit, c'est à l'ex‐
térieur du cadre du projet de loi.

Je veux juste qu'on précise que cela ne viendra pas changer ce
que le Comité doit analyser.

M. Gabriel Ste-Marie: Non, cela ne change pas le projet de
loi C‑2.

Est-ce que je peux répondre à la question, monsieur le président?
[Traduction]

Le président: C'est Mme Chatel qui a la parole en ce moment.
[Français]

Mme Sophie Chatel: Merci, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Allez-vous faire vite, monsieur Ste‑Marie?
[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Oui.

Le gouvernement nous dit qu'il n'est pas capable de mettre dans
le projet de loi C‑2 ce que nous demandions, mais qu'il va le mettre
dans un autre projet de loi. Alors, nous voulons nous assurer que ce
sera le cas au moment de nous prononcer sur le projet de loi C‑2.
Sinon, il manquera une partie au projet de loi, de notre point de
vue. Il s'agit donc de nous rassurer à ce sujet.
[Traduction]

Le président: Merci.

Allez‑y, madame Dzerowicz.

Mme Julie Dzerowicz: Merci, monsieur le président.

Je vous remercie pour cette conversation. Ceux qui étaient déjà
membres du Comité savent que je parle souvent des arts et de la
culture de ma communauté. C'est très important pour moi.

Le projet de loi comporte déjà des éléments sur l'aide d'urgence
pour le secteur des arts et de la culture, surtout en ce qui a trait aux
prestations, aux expositions, aux musées et aux sites historiques. Il
y a plusieurs mesures d'urgence à cet égard. Ce n'est pas qu'elles
sont complètement inexistantes, parce que les arts et la culture sont
souvent visés par le Programme de relance pour le tourisme et l'ac‐
cueil. Je tiens à le mentionner.

Lors que j'ai entendu la réponse de notre vice-première ministre
et ministre des Finances à la Chambre des communes au sujet du
soutien offert aux artistes individuels, j'ai cru comprendre qu'il
s'agirait d'un projet de loi distinct. Je suis convaincue qu'on tra‐
vaille actuellement à un projet de loi distinct afin de trouver une so‐
lution pour les artistes individuels et ceux qui travaillent dans le
secteur culturel.

Nous devons nous concentrer sur ce projet de loi. Si nous com‐
mençons à nous demander qui n'est pas visé par le projet de loi, je
crois que nous allons nous égarer quelque peu.

Je crois que la ministre des Finances pourra répondre à nos ques‐
tions au sujet des mesures de soutien offertes au secteur des arts et
de la culture, et qu'elle pourra aussi nous expliquer ce qu'elles com‐
prennent ou non. Cette discussion sera possible lorsque la vice-pre‐
mière ministre et ministre des Finances témoignera devant nous.

Je nous encourage à nous concentrer sur le projet de loi et à aller
de l'avant. Comme je l'ai dit plus tôt, nous avons beaucoup à faire
cette semaine pour nous assurer d'étudier le projet de loi de manière
appropriée, de recevoir les bons témoins et d'évaluer le projet de loi
de la bonne façon de sorte que nous puissions aller de l'avant le
plus rapidement possible.

Monsieur le président, est‑ce que je peux demander le vote sur
cette question maintenant?

● (1740)

Le président: Nous pouvons demander le vote, mais il y a eu un
amendement, puis un amendement favorable de la part de M. Poi‐
lievre.

Nous allons passer au vote.

Le greffier: Le vote porte sur l'amendement proposé par M. Ste-
Marie voulant que le ministre du Patrimoine canadien témoigne de‐
vant le Comité pendant une heure, et que son témoignage ne se
fasse pas en même temps que celui de la ministre des Finances.

(L'amendement est adopté par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Allez‑y, monsieur Blaikie.

M. Daniel Blaikie: J'aimerais soulever une question de procé‐
dure, rapidement, si vous me le permettez, monsieur le président. Je
sais qu'il y en a eu beaucoup au cours de la réunion.
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En ce qui a trait à la mise aux voix de la question, je siégeais au
comité PROC lors de la dernière législature, comme vous le savez
probablement. Je crois que vous avez eu la chance de nous rendre
visite. Certains membres du comité voulaient que nous passions au
vote, alors que de nombreux députés libéraux souhaitaient prendre
la parole. Il est important de partir du bon pied pour notre première
réunion. J'aimerais simplement préciser que la question ne peut
faire l'objet d'un vote dans le cadre des débats des comités. Lorsque
tous les membres se seront exprimés, alors vous pourrez passer au
vote.

Certaines réunions du Comité permanent de la procédure et des
affaires de la Chambre se seraient terminées beaucoup plus tôt lors
de la dernière législature si les membres avaient pu mettre des
questions aux voix pendant les débats des comités.

Le président: Merci.

Je vous ai demandé si d'autres voulaient s'exprimer sur le sujet,
mais je n'ai vu personne, alors nous sommes allés de l'avant.

Monsieur le greffier, il nous reste la motion modifiée à aborder.

La question porte sur la motion modifiée.

(La motion est adoptée par 11 voix contre 0.)

Le président: Y a‑t‑il d'autres questions à aborder? Non.

La séance est levée.
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